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regarder la vidéokundig.fr/TPL

Kündig Abrasifs 
8620 Wetzikon

t  043 477 30 00
f  043 477 30 09

www.kuendig.ch 
info@kuendig.ch

Entre ces deux images il n'y a que 7 secondes...

... et c’est ainsi que notre tête de ponçage à lamelles prouve son incroyable efficacité dans une multitude  
d’applications. Qu’il s’agisse de «nettoyer» du vieux bois et d’en éliminer les échardes, de poncer une 
surface ou une arête inégale, d’égrener une main courante ou une plinthe profilée , d’éliminer le vernis sur 
l’arrondi d’un meuble comme sur l’image, le résultat est toujours le même : entre la pièce non poncée et 
l’utilisateur étonné, il ne s’écoule que quelques secondes.

Sceptique ? Regardez la vidéo et venez nous rendre visite pour une démonstration en direct de notre toute 
nouvelle brosse TPL !



IDB 11

03

EDITORIAL

« JEUNE » ET « PROFESSIONNEL » 

« fleur bleue » où les relations intergénéra-
tionnelles sont harmonieuses, la diversité 
d’âge précieuse pour une entreprise et le 
partage toujours enrichissant.

La question des générations occupe les 
sociologues depuis le début du XXe siècle, 
avec une augmentation significative des 
études depuis les années 1980-1990. Le 
plus important est de comprendre que le 
mot génération n’a pas de définition unanime. 
Pour certains, il s’agit du fait d’être né la 
même année, d’avoir vécu des événements 
historiques au même moment, ou encore 
d’avoir des références culturelles communes. 
Pour d’autres, il peut s'agir d’un changement 
générationnel biologique au sein d’une même 
famille, d’une tranche d’âge pour le calcul 
de la prévoyance vieillesse ou encore d’un 
comportement d’achat semblable (cohorte  
marketing). Les mots comme génération, 
jeune ou vieux sont des coquilles vides et 
une même personne peut ainsi se retrouver 
simultanément dans plusieurs générations 
ou être définie comme « jeune » et « vieille » 
selon les critères. Il faut ainsi se demander 
si ces mots sont pertinents pour expliquer 
et structurer les rapports sociaux. Comme 
le disait le sociologue Pierre Bourdieu, la 
division par âge est arbitraire, il s’agit d’une 
construction théorique qui regroupe des 
réalités différentes.

Lorsqu’on assiste aux WorldSkills en tant que 
visiteur, s’arrêter sur l’âge des concurrents 
n’est donc probablement pas la bonne solu-
tion pour leur rendre honneur. Professionnels 
menuisiers, ébénistes et charpentiers avant 
tout, on ne peut qu'être admiratif de leur 
volonté, de leurs connaissances techniques 
et de leur résistance au stress. Une belle 
leçon de motivation.

Nathalie Bocherens

Rédactrice en chef IDB

Les WorldSkills pour les métiers du bois se 
sont déroulés le mois dernier à Bâle. Présente 
deux jours sur place, j'ai été impressionnée 
par les réalisations des 38 candidats en 
compétition. Cet événement international, 
qui permet de promouvoir la formation duale 
et de soutenir les apprentis les plus talen-
tueux, est une belle vitrine pour découvrir 
les techniques propres à chaque métier.

En écoutant les commentaires des visi-
teurs, j’ai aussi réalisé que des événements 
comme les WorldSkills transmettent au 
public une image rassurante des « jeunes » : 
travailleurs, professionnels, compétiteurs 
tout en étant solidaires, ambitieux mais à 
l’écoute des anciens, fiers de défendre les 
couleurs de leur nation tout en étant ouverts 
sur le monde. Cliché ? En partie oui selon 
moi, mais cette vision est essentiellement 
une construction sociale qui encourage les 
clivages intergénérationnels.

Le sujet n’est pas récent : Platon, dans La 
République, retranscrit un dialogue de Socrate 
avec un nommé Adimante sur les origines 
de la tyrannie et la dégénérescence des 
hommes. Dans ce passage, Socrate parle 
des relations jeunes-anciens, parents-en-
fants, hommes-femmes, professeurs-élèves, 
esclave-maîtres et même hommes-animaux. 
Il explique : « […] les jeunes imitent les an-
ciens et s'opposent violemment à eux en 
paroles et en actes, tandis que les anciens, 
s'abaissant au niveau des jeunes, se gavent 
de bouffonneries et de plaisanteries, imitant 
les jeunes pour ne pas paraître désagréables 
et despotiques. » 

Du Ve siècle av. J.-C à aujourd’hui, on peut 
parfois se demander ce qui a changé. Les 
médias informent chaque jour de faits divers 
graves commis par des « groupes de jeunes 
voyous ». Le cadre professionnel n’est pas 
épargné avec une floraison d’articles sur 
le clivage entre les générations des baby-
boomers, X, Y ou Z, qui auraient des valeurs 
et des habitudes de travail opposées. À 
l’inverse, on retrouve aussi des reportages 
qui présentent une vision idéalisée de type 
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AGENDA

 DU 16 OCTOBRE 2022 AU 15 NOVEMBRE 2022
19.10 Comité Salon Bois Bulle Directeur FRECEM 

19.10 Comission de Gestion Siège de la FRECEM Président et directeur FRECEM

20.10 Séance CAQ  Lucerne  Responsable formation prof. 

20.10 GRAM Paudex ou Visio Directeur FRECEM 

21.10 Séance CAQ-QSK Lucerne  Responsable formation prof. 

27.10 Séance finale SECO - rapport audit caution Berne Directeur FRECEM 

29.10 AG du GEB  Martigny Responsable formation prof. 

02.11 Séance romande CIE-EP ME - EB Lausanne Responsable formation initiale

02.11 ConstructionRomande Tolochenaz Directeur FRECEM 

10.11 Rencontre Comité SOR-CPPC Lausanne Président et directeur FRECEM

11.11 AG et Comité Lignum Suisse Sursee Président et directeur FRECEM

15.11 Journée nationale de l'OBS HEFP Bern Responsable formation prof. 
 
 DU 16 NOVEMBRE 2022 AU 15 DÉCEMBRE 2022
16.11 Cours experts CFC charpentiers Tolochenaz  Responsable formation initiale

17.11 Séance romande CIE-EP CH  Lausanne  Responsable formation initiale

18.11 Comité CEDOTEC  à définir Directeur FRECEM 

21.11 Comité directeur FRECEM Fribourg  Président et directeur FRECEM,  

   Responsable formation professionnelle

25.11 40 ans formation technicien bois Genève Directeur FRECEM et responsable  

   formation professionnelle

29.11 Comité CPP-SOR  Lausanne  Président et directeur FRECEM

30.11 Conférence d'automne sur la Formation Professionnelle - SEFRI Berne  Directeur FRECEM, responsable formation prof.  

   et responsable formation initiale 

01.12 Séance CEFS  Tolochenaz  Responsable formation prof.

14.12 Rencontres parlementaires - ConstructionRomande  Berne  Président et directeur FRECEM

14.12 Séance PQ23-24 Sous-commission CP-DP ME-EB  à définir Responsable formation initiale

SÉANCES FRECEM 

Président FRECEM  Pascal SCHWAB  Prêles

Co-Président GRC  Jean-René ROH Sion

Co-Président GRC  Joël MOREROD Les Diablerets

Directeur FRECEM  Daniel BORNOZ Le Mont-sur-Lausanne

Rédactrice en Chef IDB Nathalie BOCHERENS Le Mont-sur-Lausanne

Responsable formation professionnelle Michaël MARTINS Le Mont-sur-Lausanne

Responsable formation initiale Gilles DUMUID Le Mont-sur-Lausanne
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Créer des zones de calme flexibles 

Même les portes coulissantes offrent désormais une isolation phonique 
parfaite. L’extension innovante du système Hawa Junior Acoustics associe 
désormais le confort des portes coulissantes peu encombrantes à une 
isolation phonique d’une pièce à l’autre extrêmement efficace jusqu’à  
41 dB. Grâce à un système d’étanchéité innovant, la lumière indésirable,  
les courants d’air ou les odeurs restent là où ils se produisent.

Hawa Sliding Solutions AG, Suisse, www.hawa.com

Qualité de vie 
grâce à  
l’acoustique  
des pièces
Hawa Junior Acoustics 
Hawa Junior Pocket Acoustics

Portes  
coulis santes 
avec isolation 
phonique

Acoustics 

Toutes les infor mations sur la 
planification et sur le produit :
www.hawa.com/junior-acoustics

Catalogues, flyers, vidéos de montage, 
données CAD, aide à la planification, etc.
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REPORTAGE

TRIPLÉ GAGNANT POUR LA SUISSE 
AUX WORLDSKILLS

Pendant quatre jours, les WorldSkills Competition 2022 des métiers du bois ont eu lieu dans le cadre du 
salon Holz à Bâle. Plus de 40 participants de 27 pays se sont affrontés en direct dans la halle 1.1 pour 
décrocher le titre de champion du monde, sous l’œil attentif des experts, coachs et visiteurs. Romain 

Mingard (NE) a remporté la médaille de bronze chez les menuisiers, tandis que Brian Thomi (AG) et Elias 
Gogniat (FR) ont obtenu une médaille d’excellence, respectivement en ébénisterie et charpente.

Texte : Nathalie Bocherens, FRECEM sur la base des informations de www.swiss-skills.ch, https ://worldskills2022se.com,  
www.vssm.ch – Photos : Nathalie Bocherens, FRECEM et https ://worldskills2022se.com

↓ Ouverture de la cérémonie de remise des prix par Heinrich Hochuli (VSSM), 
Gabriela Schlumpf (Holzbau Schweiz) et Pascal Schwab (FRECEM)
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Lors des WorldSkills Competition 2022, 
Romain Mingard a été le premier Romand 
à remporter une médaille pour la Suisse. 
Le jeune Neuchâtelois de 20 ans a obtenu 
la troisième place dans la discipline menui-
serie. L’ébéniste Brian Thomi, quatrième, et 
le charpentier Elias Gogniat, cinquième, ont 
manqué de peu le podium. Les trois candi-
dats ont pu compter sur le soutien de leurs 
familles, amis et employeurs, de l’ensemble 
du team des championnats, ainsi que des 
quelque 32 243 visiteurs du salon pour les 
encourager. La FRECEM était également 
présente le jeudi pour les soutenir et son 
Président Pascal Schwab a participé à la 
cérémonie de remise des prix du samedi, en 
compagnie du Responsable de la formation 
initiale Gilles Dumuid. Cette dernière a révélé 
que l’équipe suisse pouvait tutoyer sans peine 
l’élite mondiale présente à Bâle et n’avait pas 
à rougir de ses excellents résultats.

Une médaille de bronze pour Romain

Dans la catégorie des menuisiers, seize candi-
dats étaient en compétition et ont dû réaliser, 
sur quatre jours, une pièce représentant une 
porte miniature de 1,2m de haut sur cadre 
avec différentes parties cintrées en érable. 
Rupeng Shao de Chine et Shih-Kai Chen de 
Taipei ont remporté ensemble la médaille 
d’or. Notre Suisse Romain Mingard a, quant 
à lui, décroché la médaille de bronze avec 
l’Autrichien Wolfgang Ramminger. Cette mé-
daille de bronze nationale est la suite d’une 
impressionnante série : en menuiserie, c’est 
la neuvième fois consécutive qu’un Suisse 
remporte une médaille aux championnats 
du monde !

Nom Nation Points Médaille

Rupeng Shao Chine 726 Or
Shih-Kai Chen Taipei chinoise 726 Or
Wolfgang Ramminger Autriche 717 Bronze
Romain Mingard Suisse 716 Bronze
Maxime Bloque France 711 Médaille d’excellence
Ross Fiori Royaume-Uni 709 Médaille d’excellence
Geonhui Roh Corée du Sud 703 Médaille d’excellence
Daniel Nagy Hongrie 701 Médaille d’excellence
Roberts Karpinskis Lituanie 699
Dominic Flood Irlande 684
Jay Kishan Suthar Inde 677
Takumi Okamoto Japon 675
Radosaw Kropaczewski Pologne 673
Khatanbaatar Gunshir Mongolie 665
Ka Kuen Fan Hong Kong, Chine 665
Diego Gutérrez Espagne 660

↑ Romain Mingard  
à la scie circulaire 
(menuiserie)

←  Soulagement et fierté 
à la fin du concours : 
Romain Mingard  
embrasse Jérémy  
Droz sous les  
yeux de son expert 
Roger Huwyler

→ Brian Thomi lors 
de la taille au ciseau 
(ébéniste)
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Nom Nation Points Médaille

Suil Kwon Corée du Sud 730 Or
Dexin Li Chine 729 Or
James Boyes Royaume-Uni 729 Or
Brian Thomi Suisse 726 Médaille d’excellence
Florentin Lanceleur France 723 Médaille d’excellence
Zhen-You Cai Taipei chinoise 717 Médaille d’excellence
Jonas Prinoth Sud Tyrol, Italie 714 Médaille d’excellence
Benjamin Supé Allemagne 712 Médaille d’excellence
Daniel Sajtos Hongrie 705 Médaille d’excellence
Andrik Jacobsen Canada 695
Udo Gnadenberger Autriche 694
Rasmus Joki Finlande 692
Ditmars Voitins Lituanie 688
Santosh Ojha Inde 683
Muhamad Ali  
Azamuddin Allias

Malaysie 674

Riku Yoshida Japon 673
Józef Pruszczyk Pologne 662
Bruno Nieves Espagne 657

Romain Mingard a été, dans un premier 
temps, un peu déçu par sa troisième place, 
mais il a pu ensuite se réjouir de sa belle 
performance. « C’est incroyable d’avoir une 
médaille. C’était l’objectif que je m’étais fixé », 
a-t-il déclaré. « C’est le point culminant de 
toute la période d’entraînement ». Il a ajouté 
qu’il était très heureux que de nombreux amis 
et sa famille soient présents à Bâle et qu’il 
puisse fêter son succès avec eux.
Roger Huwyler, Chef expert, était également 
heureux. « Romain est un compétiteur. Dès 
qu’il y a un peu de pression, il se donne à 
fond. Son objet avait fière allure, c’était une 
belle performance », a-t-il ajouté. Pour lui, le 
plus important est que Romain ait tout donné.

À seulement quatre points du podium 
pour Brian

Pour les dix-huit ébénistes en compétition, 
un secrétaire avec une marqueterie en 
losange devait être réalisé. Trois médailles 
d’or ont été remportées : par James Boyes 
de Grande-Bretagne, Dexin Li de Chine 
et Suil Kwon de Corée, mais aucune autre 
place sur le podium. Notre Suisse Brian 
Thomi s’est classé quatrième avec seulement 
quatre points d’écart et a reçu une médaille 
d’excellence. Celle-ci est comparable à un 
diplôme olympique.

Galvolam® Grid 
Precious metal-look finishes
Galvolam® Grid étoffe sa collection avec de 
nouveaux treillis métallisés dans les textures 
55 et 45 : le treillis métallisé dans la texture 
55 combiné au verre s’utilise généralement 
pour les crédences et meubles de cuisine, 
alors que la texture 45 offre l’effet de 
transparence et de luminosité idéalement 
recherché pour les portes et les cloisons.

Le treillis est disponible en 5 métallisations 
différentes : or, argent, bronze, cuivre et 
graphite. Le treillis métallique est trois fois 
plus léger que le métal. 

Plus d’informations

GALVOLUX SA - 6934 Bioggio (CH)
T. 091 610 55 11 - www.galvolux.com
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Pour Brian Thomi, le constat a été un peu 
amer : « Je suis satisfait de ma performance, 
car j’ai pu bien me rattraper lors des deux 
derniers jours de compétition », a expliqué 
le jeune homme de 21 ans. Le deuxième 
jour, il a commis deux erreurs importantes, 
a-t-il ajouté. « C’est bien sûr dommage de 
passer à côté des médailles du podium. 
Mais les WorldSkills ont été une expérience 
formidable et je peux me réjouir de ma bonne 
performance ».
Tobias Hugentobler, Chef expert, s’est quant 
à lui réjoui de la magnifique performance 
de son protégé. « Brian a fourni un super 
travail. Il a été malchanceux au niveau du 
classement et a terminé quatrième. », a-t-il 
expliqué. « Tout s’est bien passé. On ne peut 
pas toujours gagner ».

Elias décroche une médaille d’excellence

Les 11 charpentiers des WorldSkills ont dû 
relever un défi de taille : pendant les quatre 

jours de compétition, ils ont dû réaliser un 
modèle complexe représentant une maison 
de jeu pour enfants. Cette pièce de concours 
comportait trois parois, un banc et une table. 
Un toit à deux pans, composé de chevrons 
et de croix de Saint-André complétaient la 
construction. Le troisième jour de la com-
pétition, les candidats avaient une tâche 
supplémentaire à accomplir. À 14 heures 
précises, ils ont reçu les plans d’un tabouret 
qui complétait la maison de jeu. Seules deux 
heures étaient prévues pour cette tâche, après 
quoi ils pouvaient continuer à travailler sur la 
pièce principale. Cette tâche supplémentaire 
a également été prise en compte dans le 
classement général.
Jaeho Song de Corée du Sud a pu rentrer chez 
lui avec le titre très convoité de champion du 
monde. Le candidat allemand Philipp Kaiser 
et le candidat du Tyrol du Sud Marcel Bolego 
se sont partagé la deuxième place. Notre 
Suisse Elias Gogniat a terminé cinquième 
avec une superbe médaille d’excellence.

Nom Nation Points Médaille

Jaeho Song Corée du Sud 726 Or

Philipp Kaiser Allemagne 723 Argent

Marcel Bolego Sud Tyrol, Italie 722 Argent

Charles Navelot France 713 Médaille d’excellence

Elias Gogniat Suisse 704 Médaille d’excellence

Zongheng Wang Chine 700 Médaille d’excellence

Nicklas Veber Stryhn Danemark 693

Matthew Duffy Australie 680

Tomohiro Tada Japon 680

Benedek Lampert Hongrie 679

Bibin Das Kannattuveedu 
Sivadasan

Inde 675

Les WorldSkills de Bâle sont une semaine 
que le Fribourgeois Elias Gogniat n’oubliera 
jamais. « Je suis très heureux de ma médaille 
d’excellence, elle signifie beaucoup pour moi », 
déclare le professionnel de 22 ans à l’issue 
de la cérémonie de remise des prix. « Je tiens 
également à remercier mon entraîneur et 
mes experts, ils m’ont accompagné tout au 
long de mon parcours jusqu’aux WorldSkills ».

↗ Brian Thomi lors du placage de la pièce 
en ébénisterie

↗ Elias Gogniat en pleine concentration 
lors de l’étude des plans

→ Notation des maquettes par les experts 
charpentiers, ici Hansjörg Rechsteiner



11

REPORTAGE IDB 11

↑ Nos trois concurrents suisses :  
Brian, Romain et Elias

↓ Le public est venu nombreux  
pour encourager les concurrents
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Une organisation « swiss made » appréciée

Les experts et les participants ont félicité les 
organisateurs de l’événement qui s’est déroulé 
à la Holz. « Les organisateurs ont fait un super 
travail, surtout en si peu de temps », a salué le 
Chef expert britannique Christian Knottley, qui 
était à la tête des ébénistes. « Pour moi, c’était 
l’un des meilleurs événements jamais organi-
sés, et ce à tous les niveaux : les participants, 
l’organisation, l’atmosphère et le lieu. Nous 
étions ici au milieu d’un salon du bois, il n’aurait 
pas pu y avoir de meilleur endroit. ».
Pour rappel, après l’annulation des WorldSkills 
2022 prévus à Shanghai en raison de la pan-
démie, un format alternatif et décentralisé des 
championnats du monde des métiers a vu le 
jour au printemps dernier, sur initiative des 
associations professionnelles. Les WorldSkills 
Competition 2022 ont donc eu lieu dans 15 pays 
plutôt qu’un seul. À cette occasion, la Suisse 
a accueilli 14 des 62 compétitions, dont deux 
en Romandie. Montreux a organisé les cham-
pionnats des réceptionnistes et Genève ceux 
pour les bijoutiers. Berne s’est proposée pour 
les métiers de carrossier-tôlier et électronicien, 
tandis que les cuisiniers, les professionnels 
du service de restauration, les boulangers et 
les pâtissiers-confiseurs se sont retrouvés à 
Lucerne. Enfin, les technologues en impres-
sion et polygraphes ont été officiellement reçus 
à Aarau. Les prochains WorldSkills auront lieu 
à Lyon, en 2024. ■

Pour découvrir la vidéo  
des WorldSkills : 

↖ Concurrents 
←  menuisiers-ébénistes 
↙ venus du monde entier

↑ Ensemble des pays 
représentés lors de la 
cérémonie de clôture

aweso.ch

  
Swiss 
Quality 
since 1929

Guichets à guillotine

PUBLICITÉ
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OPO OESCHGER VOUS PROPOSE  
LE CONFIGURATEUR DE TIROIRS  

COMPLETS DE BLUM

Le nouveau configurateur en ligne entièrement 
intégré pour les tiroirs complets prémontés de 
BLUM proposé par OPO permet de configurer 
et de commander des tiroirs individuels sur 
mesure à partir d’une unité.

Actuellement, de nombreuses entreprises 
peinent à produire les commandes et manquent 
de personnel qualifié. Pour faire face aux pics 
du volume de travail, OPO Oeschger propose 
une solution sur mesure permettant de sur-
monter de tels problèmes de capacité et de 
décharger la production de manière ponctuelle 
ou permanente.

Traitement des commandes simple  
et garant d’avenir

Grâce au nouveau configurateur en ligne, les 
tiroirs de BLUM personnalisés peuvent être 
planifiés en quelques clics de souris. Les coûts 
liés au stockage, aux machines, aux chutes 
et au travail manuel coûteux sont supprimés, 
tout en conservant une qualité constante.

–  Choix de 4 systèmes de tiroirs différents
–  Qualité haut de gamme grâce à la fabri-

cation industrielle, au prémontage et à 
l’emballage

–  Économique – en réduisant vos coûts 
fixes d’achat et de stockage

Le configurateur en ligne rend les proces-
sus de calcul d’offres et de traitement des 
commandes très confortables. Cet outil 
simple d’utilisation permet d’afficher, avec 
un support visuel, toutes les possibilités de 
configuration du tiroir sélectionné. Le prix 
et la disponibilité des tiroirs sont immédia-
tement indiqués. Grâce à des processus 
de commande toujours identiques, il est 
possible de naviguer en toute sécurité dans 
la configuration, quel que soit le système de 
tiroirs pour lequel le client opte.

Des avantages qui parlent d’eux-mêmes

–  Planification individuelle des tiroirs sur 
mesure, dès une unité

–  Disponibilité du configurateur 24 heures 
sur 24

–  Traitement rapide et simple des com-
mandes, transparence immédiate 
des prix et de la disponibilité

–  Possibilité de désélectionner les 
articles non nécessaires tels 
que les fixations frontales, 
les caches, les coulisses, 
etc.

–  Choix entre emballage indi-
viduel ou industriel durable 
(à partir de quatre tiroirs)

–  Possibilité de commander 
en option des revêtements 
de fond et des casiers pour 
couverts ORGALUX

–  Livraison des articles commandés 
dans un délai de quelques jours 
ouvrables

plus de 8
0 %

 d
e 

ga
in
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e 

tem
ps

Plani�er                      Commander            Prémontage industriel     Livraison                       Déballer            Terminer

Prémonté
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Comptez sur nous.

Le configurateur de tiroirs complets ne 
nécessite aucune installation et est dès à 
présent disponible gratuitement pour tous 
les clients d’OPO possédant un login.

Interview 

Walter Anderegg, Product Manager,  
OPO Oeschger SA

Monsieur Anderegg, vous avez lancé le 
configurateur de tiroirs complets BLUM. Pour 
quelle raison ?

W.A. : Les retours de nos clients nous ont 
appris que la commande des composants 
des tiroirs était fastidieuse et que certains 
composants étaient souvent oubliés lors du 
processus de commande. C’est justement là 

qu’intervient le configurateur en ligne, avec 
ses instructions simples étape par étape. 
Non seulement il peut faciliter le travail, mais 
aussi faire gagner beaucoup de temps, car 
le guidage intuitif de l’utilisateur vérifie la 
plausibilité et l’intégralité du tiroir avant de 
le transférer dans le panier. Les erreurs de 
commande ou les commandes incomplètes 
sont ainsi évitées.

À quelles entreprises recommandez-vous 
l’utilisation du configurateur ? 

W.A. : Je recommande le configurateur à 
toutes les entreprises qui ne laissent rien au 
hasard et qui veulent rester flexibles. Selon la 
structure de l’entreprise, il peut être plus ou 
moins judicieux de fabriquer soi-même ses 
tiroirs et de n’acheter les tiroirs que lors des 
pics de commande ou d’acheter par défaut 
les tiroirs. Mais ne serait-ce qu’en raison 
de la pénurie de main-d’œuvre qualifiée, 
l’entreprise aimerait utiliser son personnel 
qualifié de manière plus efficace et plus va-
lorisante que pour le montage de tiroirs. De 
plus, l’achat peut s’avérer plus judicieux que 
la fabrication en interne, notamment pour les 
grandes quantités.

Et si les souhaits du client changent au cours 
de la planification ?

W.A. : Les projets préenregistrés et non encore 
commandés peuvent être adaptés à tout 
moment dans le configurateur en fonction de 
l’évolution de la situation et ne peuvent être 
commandés définitivement qu’une fois l’aval 
final donné. Vous restez donc très flexible 
jusqu’à la date de montage de votre projet. 
Rien ne s’oppose ainsi à la créativité, à la 
personnalisation et à la flexibilité, même en 
cas de souhaits de modification de dernière 
minute. ■

Pour de plus amples renseignements :
OPO Oeschger SA
Chemin de Longemarlaz 6 
1023 Crissier
www.opo.ch
crissier@opo.ch

PUBLICITÉ

CELLULOSE
Naturellement 
le meilleur isolant

www. isocell.com

 

  

WWW.ISOTOSI.CH

ISOTOSI SA
ILE FALCON    

RUE DU MANÈGE 3
CH-3960 SIERRE    

TÉL.  +41 27 452 22 00    
INFO@ISOTOSI.CH 

MARCHAND SPÉCIALISÉ POUR TOITURES, 
FAÇADES ET TERRASSES DEPUIS 1982
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L'ÉNERGIE SOLAIRE, UNE CHANCE 
POUR LA CONSTRUCTION EN BOIS

Avec sa stratégie énergétique 2050, la Suisse mise fortement sur l'énergie solaire.  
Le secteur de la construction en bois peut également en profiter s'il se spécialise dans  

la planification et le montage d'installations solaires. 

La Suisse veut couvrir environ 40 % de ses 
besoins en électricité avec l'énergie solaire à 
partir de 2050. Pour cela, la puissance pho-
tovoltaïque installée, estimée actuellement à 
3,6 gigawatts, doit être plus que décuplée. Les 
entreprises de construction en bois peuvent 
jouer un rôle important dans ce domaine et 
s'ouvrir à de nouveaux champs d'activité. Le 
marché se développe rapidement : d'ici 2030, 
la planification, le montage et l'installation 
de systèmes solaires nécessiteront environ 
deux fois plus de main-d'œuvre qu'en 2020. 
Les entreprises disposant des compétences 
nécessaires ont la possibilité de se faire certifier 
pour le label de qualité « Les Pros du solaire » 
et d'en faire la publicité.

Pour les charpentiers, le fossé qui les 
sépare de l'installateur solaire n'est pas 
très grand, car ils ont déjà de nombreuses 
compétences en matière de montage. La 
formation continue en cours d'emploi pour 
devenir installateur solaire dure un semestre 
et est structurée de manière modulaire. 
Pendant les quatre mois de formation, les 
participants apprennent non seulement 
à monter une installation photovoltaïque, 
mais aussi à la planifier. Les deux modules 
supplémentaires « Bases de la gestion de 
projet » et « Gestion de projet en montage 
solaire » permettent d'être admis à l'examen 
professionnel fédéral de chef de projet en 
montage solaire.

Texte : Fabrice Müller – Photos : Prix solaire suisse 2016, agrola ag, csem – Traduction : Stephane Willemin

Profiter de toute la valeur ajoutée

« Pour nos professionnels, une formation 
continue dans ce domaine est une belle 
opportunité pour la carrière », explique 
Marc Allenbach, président du conseil d'ad-
ministration d'Allenbach Holzbau und So-
lartechnik AG à Frutigen (BE) ; l'entreprise 
s'est spécialisée dans la planification et le 
montage d'installations solaires. Pour profiter 
de l'ensemble de la chaîne de création de 
valeur, les entreprises de construction en 
bois devraient également se charger de la 
planification, estime Marc Allenbach. « Dans 
l'idéal, il faut que le planificateur soit également 
installateur électrique ou électrotechnicien », 
souligne le propriétaire de l'entreprise. Selon 
lui, c'est également un avantage dans le 
contact avec les clients, afin de pouvoir les 
conseiller de manière complète. De plus, 
le domaine de l'énergie solaire connaît un 
développement rapide. « Pour rester dans le 
coup, des connaissances techniques sont 
nécessaires ». La société Allenbach Holzbau 
und Solartechnik AG emploie un électrotech-
nicien pour la planification des installations 
solaires. De plus, plusieurs charpentiers 
ont suivi une formation d'installateur solaire. 
« Nous organisons toujours des formations 
continues internes pour rester à la pointe du 
progrès », explique Marc Allenbach.

Les modules solaires en tant que 
matériau de construction

De nouveaux développements existent par 
exemple dans le domaine du Building-In-
tegrated Photovoltaics (BIPV) et de l'Energy 
Positive Glazing (EPoG). Ces éléments 
s'intègrent directement dans la couverture 
de toiture ou dans la façade et peuvent être 
utilisés comme un matériau de construction 

← Construite en 
1765, la maison du 
Glaser à Affoltern 
dans l'Emmental 
illustre comment 
tradition, moder-
nité, durabilité 
et esthétique se 
complètent. La 
maison en bois, 
classée monument 
historique, a été 
entièrement réno-
vée et équipée  
d'une installation 
photovoltaïque 
intégrée au toit 
d'une puissance  
de 89 kilowatts.
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à part entière. La nouvelle génération de 
BIPV ne connaît pratiquement aucune limite 
en termes de couleurs, de textures et de 
formes. Elle permet des solutions créatives 
de grande qualité, même pour les bâtiments 
classés monuments historiques.

Nous ouvrons les portes du 
photovoltaïque

Marc Allenbach, pourquoi avez-vous décidé 
de miser sur l'énergie solaire avec votre 
entreprise ? 

M. A.: Dans notre région, nous avons une 
forte densité d'entreprises de construction 
en bois. Pour nous démarquer davantage 
de nos concurrents, nous avons cherché 
des produits et des services que tous ne 
proposent pas. En raison de l'importance 
croissante des solutions durables, nous 
avons vu une grande opportunité pour nous 
dans ce domaine.

Pourquoi les charpentiers ont-ils intérêt à se 
lancer dans les installations solaires ?

M. A.: L'énergie solaire connaît actuellement 
un grand boom. Mais le montage des ins-
tallations n'est pas rentable à lui seul ; il faut 
toute la chaîne de création de valeur, de la 
planification au montage, pour que l'entrée 
soit rentable.

Pourquoi les entreprises de charpente sont-
elles prédestinées pour ce domaine ? 

M. A.: En tant que constructeurs bois, nous 
ouvrons la porte aux installations solaires, 
notamment lors de la rénovation des toitures. 
Nous ne voulons pas laisser ce domaine aux 
électriciens. Le travail avec l'énergie solaire 
est également intéressant pour nous au 
niveau du marketing. Mais il ne faut pas se 
camoufler, il faut montrer l'exemple. Grâce à 
l'énergie solaire, notre entreprise est à 50% 
autosuffisante en énergie.

Qu'est-ce qui est important dans la planification 
d'une installation solaire ? 

M. A.: Il faut une planification en amont, 
qui tienne également compte des chaînes 
d'approvisionnement. Il est recommandé 
d'acheter tous les éléments d'une installation 
photovoltaïque chez le même fournisseur. Cela 
simplifie les processus de commande et de 
livraison ainsi que l'intégration des différents 
éléments de l'installation. Les installations 
solaires sont très gourmandes en matériel ; la 
livraison en flux tendu est donc d'autant plus 
importante. La planification d'une installation 

doit également être très précise. L'installation 
doit être adaptée aux caractéristiques de la 
toiture, à sa largeur et à son inclinaison, aux 
ouvertures telles que les fenêtres de toit et 
les cheminées. Car ce n'est pas seulement la 
technique qui compte, mais aussi l'aspect de 
l'installation et son intégration dans la toiture.

Les panneaux solaires directement intégrés 
dans le toit sont particulièrement esthétiques, 
mais assez chers. 

M. A.: Leur prix plus élevé est toutefois à 
relativiser, car la production d'énergie est as-
sociée à toutes les fonctions de la toiture. Les 
modules solaires ne produisent pas seulement 
de l'électricité, ils constituent également la 
nouvelle couverture. Cette combinaison de 
rénovation de toiture et d'installation solaire 
permet de faire d'une pierre deux coups.

Une conception particulière de la toiture est-
elle nécessaire ? 

M. A.: Que ce soit pour une couverture nor-
male ou pour une installation solaire, il faut 
dans les deux cas une sous-toiture adaptée. 
Seule l'installation solaire nécessite certaines 
adaptations au niveau du pare-neige.

Et à quoi faut-il faire attention sur le chantier ? 

M. A.: Le montage sur chantier, avec si néces-
saire une grue, n'est pas plus compliqué pour 
le charpentier que la pose d'une couverture 
Eternit. Les travaux de raccordement des 
installations PV au réseau électrique sont 
soumis à autorisation. Il faut donc faire appel 
à un électricien au bon moment. Cela sup-
pose une bonne planification et une étroite 
collaboration. 

Les modules photovoltaïques peuvent éga-
lement être intégrés dans la façade. De quoi 
faut-il tenir compte dans ce cas ? 

M. A.: Contrairement aux installations en 
toiture, les solutions en façade nécessitent 
généralement un permis de construire. Les 
solutions en façade sont certes générale-
ment plus chères à installer, car le montage 
est plus compliqué en raison des fenêtres 
et des portes, mais de mon point de vue, 
elles sont la seule possibilité de mettre en 
œuvre la stratégie énergétique. En été, les 
modules de façade ne fournissent qu'environ 
60 % de la puissance d'une installation en 
toiture. Mais en hiver, lorsque le soleil est 
bas, ils sont intéressants. ■

Formation et perfectionnement

Swissolar propose des formations continues 
axées sur la pratique dans le domaine de 
l'électricité solaire, par exemple le cours 
de base sur l'électricité solaire (cours 
élémentaire), les bases de l'électrotech-
nique (cours pour débutants) ainsi que 
le photovoltaïque actuel (nouveauté). 
swissolar.ch

L'Association suisse des écoles de Solar-
teur gère des écoles certifiées dans les 
trois régions nationales, qui proposent 
une formation en cours d'emploi de So-
larteur. Deux modules supplémentaires 
permettent de se présenter à l'examen 
professionnel fédéral de chef de projet 
en montage solaire. solarteure.ch

↑ Marc Allenbach est entrepreneur 
de la troisième génération et 
« charpentier » solaire. Ingénieur 
diplômé en construction bois et 
spécialiste de l'autoconsomma-
tion, il s'occupe depuis de nom-
breuses années de l'efficacité 
énergétique dans les nouvelles 
constructions et les rénovations 
(solarholzbauer.ch). 

← En collaboration avec 
l'OFEN, l'entreprise 
Solvatec (Agrola 
AG) a développé des 
panneaux solaires à 
l'aspect bois pour le 
restaurant d'altitude 
Chäserstatt près 
d'Ernen (VS). Les 
façades solaires ont 
l'avantage - surtout à 
cette altitude (1777 m 
au-dessus du niveau 
de la mer) - de ne pas 
être recouvertes par 
de grandes quantités 
de neige. En hiver, on 
peut s'attendre à des 
rendements plus élevés 
en raison de la position 
basse du soleil.
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DEUX PONCEUSES  
POUR UNE MENUISERIE

Comment deux machines enchantent toute 
une équipe. Les deux ponceuses Kündig 
remplissent leur rôle à la perfection dans 
une menuiserie du Nord vaudois. La facilité 
d’utilisation et la vitesse sont deux atouts 
qui ont permis de réduire de beaucoup 
la durée des tâches de ponçage chez 
Deriaz SA, à Baulmes. Petite visite dans 
les ateliers…

La tradition comme corps de métier

Héritière de 150 ans de tradition, Deriaz SA 
est une entreprise de charpente et me-
nuiserie qui occupe une quinzaine de 
personnes à Baulmes (VD), au pied du Jura 

vaudois. Parmi son personnel, l’entreprise 
forme des apprentis en menuiserie car il lui 
tient a à cœur de participer aux efforts de 
formation et d’assurer la relève. Sensible 
à son rôle social, Deriaz SA occupe aussi 
régulièrement des jeunes en difficulté qui 
sont entourés par le personnel dans le 
cadre de stages d’insertion.

Après un apprentissage de menuisier à la 
Vallée de Joux, Valentin Santschi a continué 
sa formation de technicien ES à l’École du 
Bois à Bienne. Il dirige la partie menuiserie 
intérieure et agencement tandis que le 
propriétaire, Olivier Salvi, s’occupe de tout 
ce qui touche aux réalisations extérieures 

telles que les fenêtres, la charpente et la 
couverture-ferblanterie. Dans le domaine 
de la menuiserie, Deriaz SA est active dans 
la fabrication d’agencements d’intérieurs, 
de cuisines et de portes intérieures et ex-
térieures. Elle effectue aussi des travaux de 
menuiserie générale. L’entreprise fournit ses 
produits spécialisés tant à des clients privés 
qu’à des architectes. La clientèle est plutôt 
locale, mais une volonté d’étendre le rayon 
d’activité a permis de trouver des débouchés 
sur l’arc lémanique. Les bois classiques 
(épicéa, chêne, frêne ou mélèze) ont la part 
belle mais d’autres produits dérivés du bois 
ou composites sont proposés, en fonction 
des besoins spécifiques.

↓ L’entreprise Deriaz SA est établie  
dans le pittoresque village de Baulmes (VD)

↓ Valentin Santschi : « Lorsque nous choisissons nos fournisseurs, 
nous faisons toujours appel aux spécialistes ».

↑ L’équipe de menuisiers est enchantée des machines. « Elles sont tellement intuitives à utiliser ! »
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Un duo de ponceuses imbattables !

Depuis 2020, Deriaz SA est propriétaire à la 
fois d’une ponceuse à larges bandes KUNDIG 
Perfect-2 1350-REd-L et d’une ponceuse de 
chants KUNDIG Uniq-S. D’après Valentin 
Santschi : « Lorsque nous choisissons des 
fournisseurs pour nos machines, nous fai-
sons appel aux spécialistes. «L’expérience 
nous démontre qu’il est toujours préférable 
d’avoir à faire à des pros ». La Kündig Perfect 
2-1350-REd-L a remplacé une ancienne 
ponceuse de contact vieille de 30 ans. Cette 
dernière commençait à montrer ses limites 
de par sa faible largeur de passage et sa 
qualité parfois inquiétante : « Nous faisions 
du calibrage mais avions toujours l’appré-
hension de poncer du placage ». La visite 
des responsables à Wetzikon leur a permis 
de découvrir un modèle plus évolué, « une 
machine ultraprécise ». Ils ont aussi apprécié 
le contact chaleureux avec la clientèle et un 
service après-vente imbattable que l’on ne 
retrouve pas forcément partout. 

Leur nouvelle ponceuse à large bandes a 
permis à Deriaz SA de développer de nou-
veaux produits tout en obtenant des gains 
de temps très significatifs. Selon Valentin 
Santschi : « Nous n’avons plus la crainte de 
passer des pièces dans la ponceuse ». Tant 
le bois massif que les placages sont traités 
de manière efficace par la Kündig Perfect. 
Avec cette dernière, il est également aisé 
d’égrener.

La ponceuse de chants Uniq-S a, elle aussi, 
rapidement trouvé sa place dans l’atelier. Elle 
est devenue un outil multifonctionnel pour 
tous les travaux de menuiserie. 

Cédric Meister :  
un responsable d’atelier heureux !

Cédric Meister, responsable de l’atelier est 
enchanté des machines : « Elles sont tellement 

faciles à utiliser que tout le monde ici sait 
les faire fonctionner. Et la qualité : y-a pas 
photo ! ». En effet, pour la Perfect, après une 
mise en marche en quelques secondes, plus 
de 60 pièces de 2 m de long sont poncées 
en moins d’un quart d’heure. La possibilité 
d’enregistrer des programmes et la présence 
de conseils d’utilisation embarqués dans la 
machine sont tout autant d’avantages très 
appréciés. Le gain de temps pour l’égrenage 
est impressionnant, complète Cédric Meister.

Mais cela n’a pas empêché Anne-Laurence 
Quadranti de profiter de la visite pour pro-
diguer quelques conseils sur mesure ; un 
autre exemple de la légendaire qualité du 
service Kündig. 

En raison de leur polyvalence, il ne fait aucun 
doute que le duo de ponceuses a encore un 
bel avenir chez Deriaz SA. ■

Pour de plus amples informations

Kündig AG
Hofstrasse 95
8620 Wetzikon ZH
T 043 477 30 01
info@kundig.com
www.kundig.com

↗ La KÜNDIG Perfect-2 1350-REd-L est une des 
pièces maîtresses de l’atelier de menuiserie.

→ Cédric Meister à la manœuvre : environ 
60 pièces calibrées et poncées en moins  
de 15 minutes.

↘ Les ponceuses rendent de précieux services 
pour une grande variété de tâches.

↓ La ponceuse de chants Kündig Uniq-S n’est 
pas en reste et est aussi très appréciée pour sa 
simplicité d'utilisation et sa qualité.
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OBLIGATION DE DÉCLARER  
LES BOIS DANS LA PRATIQUE

Le règlement sur la déclaration des bois est en vigueur depuis le 1er octobre 2010 et la déclaration  
en elle-même est obligatoire depuis le 1er janvier 2012. Néanmoins, les derniers contrôles dans les 

entreprises en Suisse mettent en évidence quelques défaillances et méconnaissances quant au respect  
de cette obligation. De plus, depuis le 1er janvier 2022, de nouvelles obligations s’appliquent pour les 

acteurs du marché du bois et s’il ne faut pas confondre ces différentes mesures, il est indispensable de 
refaire le point sur ce qui est obligatoire ou ne l’est pas et comment y répondre avec les outils existants.

Texte : Lucie Mérigeaux, Service technique CEDOTEC Office romand de Lignum – Photos : voir légendes

Obligation de déclaration des bois –  
en bref

Depuis 2012, l’obligation de déclarer l’espèce 
et la provenance du bois a pour objectif de 
renforcer la transparence afin que les consom-
mateurs puissent choisir leurs produits en 
toute connaissance de cause. Les personnes 
qui remettent du bois ou des produits en bois 
aux utilisateurs finaux doivent en indiquer 
l’espèce et la provenance, c’est-à-dire, le 
pays dans lequel il a été récolté.
L’obligation de déclarer s’applique aux bois 
ronds, aux bois bruts et à un nombre limité 
de produits dérivés en bois massif.
Bois et produits bois soumis à déclaration 
en Suisse sous : 

Qui est concerné et en quoi consiste 
cette déclaration ?

L’obligation de déclarer les bois s’applique 
à toute personne physique ou morale qui 
fournit du bois ou des produits en bois aux 
consommateurs. Les commerces de détail 
(magasins de meubles, de bricolage, de 
do-it-yourself, etc.) sont donc évidemment 
concernés mais aussi les menuiseries, les 
entreprises de charpente ou de construction 
en bois. En effet, ces dernières ont un lien 

Organisme de contrôle

Le Bureau fédéral de la consommation 
(BFC) est le centre de compétence de 
la Confédération pour les questions qui 
concernent les consommateurs dans le 
cadre de la politique économique géné-
rale. Dans le cadre de l’exécution de son 
mandat, le BFC accomplit les contrôles 
de la déclaration du bois, conformément 
à l’ordonnance du Conseil fédéral sur la 
déclaration concernant le bois et les produits 
en bois. En particulier, c’est M. Dominique 
Gisin collaborateur scientifique qui est en 
charge de cette tâche. Les contrôles des 
entreprises s’effectuent en principe sur 
place, mais pour les entreprises artisanales, 
qui peuvent déclarer le bois au moyen d’un 
document commercial qui accompagne 
l’offre et qui n’ont pas de surface d’exposition, 
un contrôle facilité a été mis en place : les 
contrôles sont alors effectués à distance, 
par entretien téléphonique demandant 
de soumettre au plus tard dans un délai 
de trois jours des exemples d’offres avec 
déclaration du bois.

↑ Photo Cedotec - Lucie Mérigeaux

commercial direct avec les consommateurs 
finaux et elles sont donc bien entendu tenues 
de déclarer les bois. 

Pour répondre aux exigences, il convient 
d'indiquer l'essence ou les essences de bois 
correspondant au produit bois concerné en 
utilisant le nom commercial (sapin, épicéa, 
chêne, mélèze etc…) et le nom scientifique ou 
au moins de donner les indications permettant 
de retrouver le nom scientifique du bois. Par 
exemple il est possible de ne préciser que le 
nom commercial et de renvoyer à la banque 
de données relative au bois, disponible à 
l’adresse www.declaration-du-bois.ch
En outre, la provenance du bois doit être 
indiquée, il s’agit du pays où le bois a été 
récolté. Les informations doivent être mises 
à la disposition des consommateurs, sponta-
nément et par écrit, au plus tard au moment 
de la décision d’achat, donc sur l’offre. Voir 
un exemple figure 1.

La mesure est-elle bien appliquée ?

Les contrôles effectués en 2021 par le Bureau 
fédéral de la consommation montrent que le 
nombre d’entreprises qui déclarent correc-
tement le bois et les produits en bois est en 
recul par rapport à l’année précédente. Les 
contrôles de 2021 ont porté sur davantage de 
petites entreprises comme les menuiseries 
et les charpenteries. Or, nombreuses sont 
les entreprises de cette branche qui ne 
déclarent pas le bois de manière conforme 
au règlement. Ainsi, seules 16 % des entre-
prises contrôlées en 2021 ont effectué une 
déclaration totalement dans les règles avec 
l’information sur l’essence de bois - son nom 
commercial et son nom scientifique ou au 
moins les indications permettant de retrouver 
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Précisions sur la déclaration de 
provenance des bois

Si le pays d'origine ne peut pas être déter-
miné clairement, il est tout à fait conforme 
d'indiquer plusieurs pays d'origine pos-
sibles. Si plus de cinq pays d'origine sont 
concernés, il est alors conseillé d'indiquer 
la zone géographique la plus petite cor-
respondante (par exemple :  Scandinavie, 
Europe de l'Est, Afrique de l'Ouest, etc.). 
L'indication "UE" ne doit être utilisée que si 
la région au sein de l'UE ne peut pas être 
délimitée plus précisément ou si la grande 
majorité des États de l'UE doit être listée. 
La désignation de la région peut aussi 
être utilisée lorsque le bois a été acheté 
et stocké avant l'entrée en vigueur de la 
déclaration obligatoire et qu'il n'est donc 
plus possible d'en déterminer l'origine.

→ Figure 1 :  Extrait de la note d'information  
concernant l'obligation de déclarer le bois 
 pour les menuisiers, charpentiers et autres  
entreprises de transformation du bois - BFC –  
version du 15.10.2020
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Quand et où faut-il effectuer la déclaration ? 
Les informations doivent être mises à la disposition des consommateurs, spontanément et par écrit, 
au plus tard au moment de la décision d’achat. Les consommateurs doivent pouvoir choisir leurs pro-
duits en toute connaissance de cause. En d’autres termes :  

- La déclaration de l’espèce et de la provenance du bois doit figurer dans l’offre écrite. 
- Quiconque remet des produits fabriqués à l’unité ou en petite série de 50 pièces au plus 

peut informer les consommateurs de l’espèce et de la provenance du bois au moyen d’un do-
cument commercial accompagnant l’offre. Dans ce document commercial, mis à jour une fois 
par an, sont indiqués, pour chaque espèce de bois, les pays de provenance sur la base des 
achats de l’année précédente. 
 

Dans quelle langue doit figurer la déclaration? 
La déclaration doit être rédigée dans l’une des langues officielles de la Suisse. 
 
Exemples de déclaration correcte : 

Qui contrôle le respect de l’obligation de déclarer ? 
Toute personne qui remet du bois ou des produits en bois aux consommateurs est tenue de s’assurer 
elle-même que l’obligation de déclarer est respectée.  
  
Le Bureau fédéral de la consommation contrôle par sondage ou sur la base d’indications fondées si les 
déclarations répondent aux prescriptions de l’ordonnance du 4 juin 2010 sur la déclaration concernant 
le bois et les produits en bois (RS 944.021). Un émolument destiné à couvrir les frais administratifs est 
perçu si le contrôle révèle une violation de l’obligation de déclarer. Il est fixé en fonction du temps con-
sacré au contrôle. Selon l’infraction, la personne qui a violé cette obligation peut aussi être frappée 
d’une amende en vertu de l’art. 11 de la loi fédérale sur l’information des consommatrices et des con-
sommateurs (LIC).  
 

Deux variantes de déclaration dans le texte de l’offre : 

Deux variantes de déclaration dans un document commercial concernant des produits fabriqués à l’unité 
ou en petite série de moins de 50 pièces:  

Table en bois massif :  Espèce du bois : chêne (Quercus robur)     Provenance du bois : France, Allemagne 
 

Produit : Espèce du bois :  Provenance du bois : 

Poteaux et poutres Épicéa (Picea abies) Suisse 

Bois scié Hêtre (Fagus sylvatica) Suisse, Allemagne, France 

Bois raboté Chêne (Quercus robur) Europe centrale 

… … … 

Dernière mise à jour : 1er janvier 2020 
 

Table en bois massif :  Espèce du bois : chêne  Provenance du bois : France, Allemagne 
Les noms scientifiques des espèces de bois peuvent être obtenus sur www.declaration-du-bois.ch. 
 

Produit : Espèce du bois :  Provenance du bois : 

Poteaux et poutres Épicéa Suisse 

Bois scié Hêtre Suisse, Allemagne, France 

Bois raboté Chêne  Europe centrale 

… … … 

Les noms scientifiques des espèces de bois peuvent être obtenus à l’adresse www.declaration-du-bois.ch. 
Dernière mise à jour : 1er janvier 2020 

le nom scientifique -, et bien entendu la pro-
venance du bois. La bonne collaboration qui 
s’est établie avec les entreprises a néanmoins 
permis de corriger les déclarations erronées 
dans les délais impartis.

Quels risques en cas de non-
conformité ?

En partant du constat d’une certaine mé-
connaissance des prescriptions sur la dé-
claration du bois dans les menuiseries et les 
charpenteries, le BFC a décidé de modifier 
la procédure en cas d’infraction à l’obligation 
de déclarer, constatée après un contrôle.
Il s’agit là de la plus grosse évolution ! Dès 
2023, une infraction à l’obligation de décla-
rer les bois donnera lieu directement à une 
procédure de droit pénal administratif. Le 
BFC, qui mise sur l’effet préventif de la peine 
encourue, s’attend à un meilleur respect 
de l’obligation de déclarer le bois par les 
entreprises concernées.
Ainsi, à partir de l’année prochaine, le BFC 
informera le Département fédéral de l’éco-
nomie, de la formation et de la recherche 
(DEFR), lorsque, suite à un contrôle, il constate 
une violation de la déclaration du bois. Sur 
la base de ces constats le DEFR, qui est 
autorité de poursuite et de jugement, ouvrira 
une procédure de droit pénal administratif 
et informera les entreprises concernées 
de cette ouverture et de la suite qui sera 
donnée. Les activités habituelles relevant 
de l’organe de contrôle continueront, quant 
à elles, à être menées parallèlement selon 
la pratique suivie jusqu’à présent.

Les pièges à éviter et les outils à utiliser

• Le Label Bois Suisse ne permet pas de 
s’affranchir d’une déclaration du bois. 
Il est important de noter que le Label Bois 
Suisse bien que garantissant l’origine 

suisse du bois, ne remplace pas une dé-
claration conforme comme exigée dans 
le règlement sur la déclaration des bois. 

• Nom scientifique
Une banque de données fondée sur la liste 
des bois commerciaux, est en ligne sur le 
site du Bureau fédéral de la consommation 
(BFC), et permet aux consommateurs de 
retrouver le nom scientifique du bois. Il est 
suffisant de faire référence à cette base 
de données et de ne communiquer que 
le nom commercial des bois concernés. 
www.declaration-du-bois.ch

• Modèle de déclaration
Sur le site de la FRECEM, un modèle de 
document de déclaration des bois est 
disponible. Ce modèle permet de déclarer 
tout l’assortiment en se basant sur l’année 
écoulée (valable pour les produits uniques 
ou de faible série) et doit être mis à jour 
chaque année. Une fois le document 
complété et adapté pour son entreprise, 
il suffit de l’annexer aux offres transmises 
aux clients.

• Ne pas confondre l’obligation de déclarer 
les bois avec les nouvelles obligations 
pour la première mise sur le marché. 
La récolte de bois illégale constitue un 
problème mondial, ayant des consé-
quences négatives sur l’environnement, 
l’économie et la société. Depuis le 1er 
janvier 2022, avec l’entrée en vigueur de 
la nouvelle ordonnance sur le commerce 
du bois, il est formellement interdit de 
mettre sur le marché suisse du bois issu 
d’une récolte illégale ainsi que les produits 
fabriqués avec ce bois. Toute personne 

qui met pour la première fois du bois ou 
des produits dérivés du bois sur le marché 
en Suisse est responsable de garantir 
qu’ils ont été récoltés et commercialisés 
de manière légale. 
La réglementation s’applique également 
aux propriétaires forestiers qui mettent 
sur le marché du bois récolté en Suisse. 
Toutefois, la législation forestière étant 
largement appliquée par les cantons, le 
risque de récolte illégale de bois est faible 
sur notre territoire. Tout commerçant 
qui achète ou revend du bois déjà sur le 
marché doit en assurer la traçabilité en 
consignant les indications du fournisseur.
Toutes les informations sur la nouvelle 
ordonnance sur le commerce du bois sur : 
www.bafu.admin.ch\commercedubois 

Conclusion

La déclaration des bois garantit que la clientèle 
dispose bien des informations complètes 
sur l’essence et l’origine du bois lors de 
l’achat. Pour les produits fabriqués à l’unité 
ou en petite série, comme c’est en général 
le cas pour des menuiseries ou entreprises 
de charpente, il est tout à fait possible de 
rédiger, sur le modèle disponible sur le site 
internet de la FRECEM, une déclaration 
groupée basée sur l’assortiment bois effectif 
de l’année écoulée. Dans ce document com-
mercial, sont indiqués, pour chaque espèce 
de bois, le ou les pays de provenance sur la 
base des achats de l’année précédente. Il 
convient de bien mettre à jour cette liste de 
bois chaque année et de la transmettre lors 
de chaque remise d’offres. ■

Cedotec | Office romand de Lignum
Chemin de Budron H6 | CP 113
1052 Le Mont-sur-Lausanne | T 021 652 62 22
info@cedotec.ch | www.cedotec.ch
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DÉCOUVREZ LE CONCEPT  
DE SÉCURITÉ SETRABOIS

Afin de faciliter l’application de la nouvelle Ordonnance OTConst. pour les professionnels  
du bois, SETRABOIS a développé un concept de sécurité en collaboration avec la Suva,  

remis à jour en septembre dernier.

Texte et interview : Nathalie Bocherens et Thierry Dougoud, FRECEM – Photos : www.suva.ch

Conformément à l’article 4 de la nouvelle 
Ordonnance sur les travaux de construction 
(OTConsts) du 18 juin 2021, entrée en vigueur 
le 1er janvier 2022, l’employeur doit, avant le 
début des travaux, établir un plan détaillé des 
mesures de sécurité et de protection de la santé 
nécessaires et mises en place sur le chantier.

La solution de branche SETRABOIS proposée 
par la FRECEM a établi un concept de sécurité 
composé de quatre chapitres répondant aux 
exigences légales. Ce concept a pour but de 
soutenir les professionnels du bois et de faciliter 
le respect de l’OTConst. pour ces derniers. Ce 
document se veut facile d’emploi et libre d’accès 
pour toutes les entreprises - membres et non 
membres SETRABOIS. Les quatre chapitres 
du concept comprennent :

• Chapitre 1 : l’entreprise et sa communication. 
Il s’agit d’énoncer sa volonté d’assurer la 
sécurité au travail.

• Chapitre 2 : la planification des mesures 
de sécurité. Seul ce chapitre doit obli-
gatoirement être à disposition lors des 
contrôles de chantiers. Il présente la liste 
des responsables et permet de déterminer 
qui est en charge de chaque point en lien 
avec la sécurité, par exemple les chutes 
ou les substances nocives.

• Chapitre 3 : tableau pouvant aider dans la 
configuration du chantier et des mesures 
à prendre en fonction de chaque type de 
travaux.

• Chapitre 4 : annexes destinées à apporter 
des solutions dans l’organisation (forma-
tions, points à contrôler, types de dangers). 
Les annexes 2 et 4 comportent des liens 
qui peuvent vous apporter de précieux 
renseignements.

Le concept de sécurité peut être téléchargé 
en format Word sur le site de la FRECEM et a 
été remis à jour mi-septembre 2022, grâce 
à l’aide de la SUVA. A cette occasion, nous 
sommes allés à la rencontre de M. Jaccottet, 
qui a collaboré avec Th. Dougoud pour assurer 
la publication du document final.

Interview de Matthieu Jaccottet,  
Expert en sécurité et protection  

de la santé (SUVA)

IDB : Cher Monsieur Jaccottet, pouvez-vous 
svp vous présenter en quelques mots ?

M.J. : Ingénieur en environnement et sécurité 
CFST, je suis responsable dans le canton 
de Fribourg pour les contrôles de chantiers 
avec un collègue. J’effectue aussi une tâche 
de conseil aux entreprises et je seconde 
Claude Baeriswyl, qui est référent SUVA pour 
la solution de branche.

Le concept de sécurité SETRABOIS

Qu’est-ce qui fait que le concept de sécurité 
SETRABOIS est spécifiquement adapté aux 
entreprises bois ?

M.J. : Le concept de sécurité reprend les 
principaux dangers présents dans la construc-
tion bois. Il aborde notamment les risques 
associés aux chutes de hauteur. Même si les 

autres mesures en lien avec les risques sur 
les chantiers sont aussi comprises, le concept 
se focalise sur le métier de charpentier.

Est-ce qu’il existe d’autres concepts pour les 
autres corps de métier de la construction ?

M.J. : Oui, chaque corps de métier à son 
concept, par exemple les maçons, le but 
étant de condenser les informations les 
plus utiles pour chacun. La Suva donne des 
recommandations sur les contenus, mais il 
est de la responsabilité de chaque solution de 
branche de développer un modèle adapté à 
leur corps de métier. Pour le présent concept, 
SETRABOIS s'est appuyé sur l'exemple d'autres 
concepts, tels que sicuro (gros oeuvre) ou 
Holzbau Vital. Le concept a été développé 
et rédigé par J.-D. Lüthi, Ingénieur sécurité 
au SITECH et membre du pool MSST.

Comment les professionnels du bois pour-
ront-ils utiliser concrètement le concept de 
sécurité SETRABOIS ?

M.J. : Le concept doit être rempli au moment 
de l’appel d’offre, lors de la conception d’un 
projet et dans la mesure du possible avec le 
Chef d'équipe, afin de s’assurer de son respect 
sur le terrain. Si des petites interventions 
répétitives et identiques sont prévues, il n’y a 
pas besoin de tout reremplir et une base peut 
être créée avec uniquement quelques détails 
à changer chaque fois. Le plus important est 
que le document soit présent sur le chantier, 
car cela est obligatoire, sous une forme écrite 
(papier ou numérique). Th. Dougoud propose 
de le charger sur son téléphone portable en 
PDF, car c’est le plus simple. Il faut que les 
professionnels sachent que ce document 
existe et qu’il faut pouvoir le présenter sur 
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le chantier, mais il est aussi là pour éviter du 
travail administratif inutile. Son but n’est pas de 
finir dans un tiroir, mais d’aider la planification 
des chantiers.

Le concept de sécurité SETRABOIS comporte 
quatre chapitres, dont un seul est obligatoire. En 
quoi est-il important pour les entreprises bois 
de ne pas laisser de côté les autres chapitres ?

M.J. : La priorité et le focus concernent le 
chapitre 2. C’est celui qui va varier en fonction 
de chaque chantier et qu’il faut adapter, donc 
c’est le cœur du concept. Si l’entreprise dispose 
d’un bon système interne et que les employés 
sont bien formés, les autres chapitres seront 
du « copié-collé ».

En quoi le concept de sécurité SETRABOIS 
peut-il aider les entreprises dans l'application 
des lois et normes en vigueur ?

M.J. : Le concept répond à l’article 4 de 
l’OTConst. Si le document du concept est 
convenablement rempli lors de l’appel d’offre, 
qu’il est transmis aux responsables sur le 
terrain, qu’il est appliqué et remis à jour en cas 
d’imprévu sur le chantier, alors les entreprises 
vraissemblablement assurées d’être dans 
les normes. Mais cela nécessite une bonne 
communication interne.

Création du concept

Quel a été le rôle de la Suva dans le dévelop-
pement du concept de sécurité SETRABOIS ?

M.J. : La Suva est intervenue comme soutien et 
conseil. Nous amenons une vision extérieure 
et un appui, mais nous ne jouons pas un rôle 
de validation.

Comment s’est déroulée la collaboration avec 
Th. Dougoud ?

M.J. : Nous avons une très bonne relation avec 
SETRABOIS et en particulier avec Th. Dougoud 
avec qui tout s’est bien passé. SETRABOIS est 
une solution de branche qui a fait peau neuve 
et nous avons pris du temps pour travailler 
ensemble et cela a été un plaisir d’appuyer 
Th. Dougoud dans ses nouvelles fonctions.

Application pour les professionnels

Beaucoup de mesures de l’OTConst. concernent 
les chantiers de charpente (échafaudages 
par exemple). Est-ce que les menuiseries et 
ébénisteries sont aussi concernées ?

M.J. : Je ne me suis penché que sur la partie 
charpente de l’OTConst. Dans les ateliers, 
c’est l’Ordonnance sur la prévention des ac-
cidents OPA qui s’applique. Les menuisiers et 

ébénistes ne sont techniquement concernés 
que lorsqu’ils sont sur un chantier. Même 
si le concept est axé sur les charpentiers 
qui ont les risques les plus élevés, il est 
nécessaire pour les autres métiers du bois 
sur le terrain.

Le concept de sécurité SETRABOIS sert 
en premier lieu à aider les professionnels 
à répondre aux exigences de l’article 4 de 
la nouvelle OTConst. (Documenter par écrit 
les mesures de sécurité avant les travaux de 
construction). Est-ce que d’autres concepts 
pourraient être développés en lien avec les 

autres nouvelles exigences de l’ordonnance ?

M.J. : Le concept a pour but premier d’éviter 
les accidents sur les chantiers. Dans les faits, 
je dirais non, mais il est possible d’avoir des 
mesures complémentaires, par exemple 
des modes opératoires spécifiques pour 
les cas précis (comme les bâtiments de 
grande hauteur).

La révision de l’OTConst. visait aussi à as-
surer la conformité de l’ordonnance avec le 
droit européen. Cette conformité est-elle aussi 
assurée avec le concept de sécurité proposé 
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par SETRABOIS ?

M.J. : Honnêtement, je ne peux pas dire, mais 
je sais que les termes utilisés dans l’OTConst. 
sont en conformité avec les textes européens. 
Je pense que la plupart du contenu doit cor-
respondre, mais la Suisse a probablement des 
spécificités liées aux accords des Conventions 
collectives.

Pour quelles raisons les mesures et normes 
SUVA sont autant, voir plus restrictives, que 
les lois en vigueur ?

M.J. : Les fiches SUVA sont des fiches tech-
niques et en aucun cas des directives ou des 
normes juridiques. S’il existe des différences, 
il doit s’agir d’une question d’interprétation 
du texte de l’Ordonnance, mais le but de la 
Suva n’est en aucun cas d’être plus sévère 
que la loi. ■

Pour tout renseignement :
Bureau SETRABOIS

Thierry Dougoud
info@setrabois.ch
T : 021 552 35 66

PUBLICITÉ

tempora F800 60.12
profi t H500R

kappa automatic 80

profi t H500R
tempora F800 60.12

kappa automatic 80

Machines à bois

COMPÉTENCE 
DANS L‘ARTISANAT

8184 Bachenbülach | Tel.: 044 872 51 00 | www.hm-spoerri.ch

Avec des solutions individuelles, 
nous élevons votre production 
dans de  nouvelles dimensions. 

JOURNÉE 
PORTES 

 OUVERTES
02.-03.12.2022
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Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Financé par la CFST
www.cfst.ch

Les règles vitales sont faites pour ça.

Respectez vos règles vitales
et dites STOP en cas de danger!

La vie est plus belle
sans accident.

suva.ch/regles

SuvaFach_Forst_220x297_f_0001 1 08.06.21 21:07
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GALERIE DES PORTES JELD-WEN : 
QUATRE GRANDES MARQUES  

VOUS INVITENT

JELD-WEN propose désormais également 
à Châtel-St-Denis une découverte de ses 
portes d'un genre particulier : tout comme au 
siège à Bremgarten, une spacieuse exposition 
permanente ouvre des horizons captivants 
sur les mondes des portes JELD-WEN.

Le plus grand choix de portes en Suisse : 
JELD-WEN propose avec quatre fortes 
marques, un large assortiment de portes et 
de cadres en acier pour toutes les exigences 
et pour tous les goûts.

KELLPAX : plus qu'une porte

Avec plus de 100 ans à son actif, la marque 
de tradition KELLPAX représente un pan de 
l'histoire des portes suisses. La connais-
sance profonde du métier et l'amour du 
bois se retrouvent à ce jour dans chaque 
porte KELLPAX.
 

JELD-WEN : inspirations de vie  
depuis plus de 50 ans

Extravagants ou intemporels, simples, tra-
ditionnels ou avant-gardistes – JELD-WEN 
présente des modèles de portes qui séduisent 
par leur aspect et leur fonctionnalité.

DANA : ouvertes au design  
et à la fonctionnalité

Quand la qualité se ressent : les portes DANA 
se définissent par un toucher, un design et 
une fonctionnalité qui leur sont propres et 
embellissent toute habitation.

BOS : cadres en acier du leader européen

Des cadres en acier récompensés à plusieurs 
reprises pour leur design, l'expérience et la 

↑ Bienvenue dans la Galerie  
des portes JELD-WEN

compétence font de BOS le leader européen 
des cadres en acier de grande qualité.

Le plus grand choix de portes en Suisse - Plus 
d'infos et prise de rendez-vous pour visiter 
les Galeries des portes à Bremgarten et 
Châtel-St-Denis sur jeld-wen.ch ■ 

Jeld-Wen Suisse SA
Route de Montreux 149 | 1618 Châtel-St-Denis
T 021 948 20 50 | tueren@jeldwen.com
www.jeld-wen.ch/fr
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CONSTRUCTIONROMANDE : RETOUR 
SUR UNE ANNÉE D’ENGAGEMENT 

POUR LES PROFESSIONNELS

Depuis de début de l’année, trois sessions des Chambres fédérales ont déjà eu lieu (printemps,  
été et automne). constructionromande, association intercantonale de lobbying, a eu du pain  

sur la planche pour défendre les intérêts de nos entrepreneurs de l'industrie de la construction, 
singulièrement du bois. De nombreux enjeux importants pour les métiers du bâtiment ont été abordés, 

comme la concurrence des entreprises publiques, les procédures de la COMCO, la loi fédérale  
sur la poursuite pour dettes et la faillite ou encore la valeur locative. Alors que la session d’hiver  

va bientôt débuter et que les élections fédérales se profilent en automne 2023,, nous vous proposons un 
résumé des principaux sujets et actions menées jusqu’à aujourd’hui.

Texte : Nicolas Rufener, directeur de constructionromande – Photo : www.pixabay.com

Droit de regard dans l’OMP : une 
influence directe sur la fixation des prix

Les Chambres étaient appelées ce printemps 
à se prononcer sur deux motions, dépo-
sées dans les deux Conseils, demandant 
la suppression de l’art. 24 de la nouvelle 
ordonnance sur les marchés publics (OMP). 
Cet article octroie en effet un droit exclusif de 
consultation et de rectification des prix aux 
maîtres d'ouvrage publics fédéraux, même 
si le contrat a déjà été honoré. Ce principe, 
en contradiction flagrante avec l’esprit et la 
pratique du droit des contrats, ne peut de 
surcroît que s’exercer à l’avantage du maître 
d’ouvrage, toute adaptation du prix à l’avan-
tage de l’entreprise étant exclue.

Le droit de consultation figurait déjà dans 
l’ancienne OMP, sous l’appellation de « droit 
de regard ». Il n’a en revanche jamais figuré 
dans la loi sur les marchés publics (LMP) 
et a de tout temps été fortement contesté. 
En 2017, le Conseil fédéral a proposé de 
formaliser la base légale du droit de regard 
en l’inscrivant dans la LMP. L’opposition 
a été très forte et les Chambres ont biffé 
l’article correspondant, consacrant ce que 
les juristes appellent un silence qualifié. Le 
Conseil fédéral n’ayant pas voulu s’incliner, 
il a profité de la révision de l’OMP pour 
réintroduire le droit de regard, renommé 
« droit de consultation » pour l’occasion. 
Cette manière de faire est inacceptable et 

témoigne d’un certain mépris pour les travaux 
du Parlement, les entreprises, et l’avis des 
experts exprimé en consultation et lors de 
la procédure d’adoption de la nouvelle LMP.

Cette motion visait à remédier à cette situation 
et demandait que le Conseil fédéral supprime 
l’art. 24 OMP afin de respecter l’esprit de la 
LMP et la volonté du Parlement. Malheureuse-
ment, les Chambres ont décidé, à une courte 
majorité dans le cas du Conseil des Etats, 
de refuser cette motion. Cette position est 
difficilement compréhensible, sachant que 
cela revient à accepter que le Conseil fédéral 
ignore la volonté du Parlement exprimée en 
2019 lors de l’adoption de la nouvelle LMP.

Lutte contre l'usage abusif de la faillite : 
l’égalité entre créanciers est demandée

Au printemps, le Parlement a adopté une 
révision de la loi fédérale sur la poursuite 
pour dettes et la faillite, renforçant les outils 
de lutte contre les faillites frauduleuses. 
D’importance particulière, une des dernières 
divergences concernait les créanciers de 
droit public, qui auraient pu choisir si une 
poursuite devait se faire par voie de saisie 
ou de faillite. constructionromande appelait à 
une mise sur pied d’égalité entre créanciers 
de droit public et privé, et que seule la voie 
de la faillite demeure possible. Le Conseil 
des Etats privilégiait cette voie et le Conseil 
national s'est rallié à cette position.

Procédures de la COMCO :  
la présomption d’innocence  

doit être respectée

Selon les principes du droit, lors d’une enquête, 
les autorités doivent rechercher d’office tous 
les faits pertinents pour la qualification de 
l’acte et le jugement de la partie incriminée 
et doivent instruire avec un soin égal les 
circonstances à la charge et à la décharge 
du prévenu. Or, les procédures en droit de 
la concurrence s’écartent fréquemment de 
cette obligation en ne considérant que les 
éléments à charge. Ce faisant, la présomp-
tion d’innocence est clairement violée et la 
procédure déséquilibrée au désavantage des 
parties visées par une procédure.

Plusieurs interventions traitées aux Chambres 
lors de la session d’été visent à corriger cet 
état de fait et à rééquilibrer quelque peu 
les enquêtes de la COMCO. Lors de la ses-
sion d’été, le Parlement a adopté la motion 
21.4189 du Député au Conseil des Etats (NW) 
et Président de constructionsuisse Hans 
WICKI « Préserver le principe de l’instruction. 
Le fardeau de la preuve ne doit pas être 
renversé dans la loi sur les cartels ». Il s’agit 
d’une excellente décision et qui sera, on 
l’espère, entendue tant par la COMCO que 
par le Conseil fédéral.
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La concurrence déloyale  
des entreprises publiques : un sujet 

particulièrement débattu

Lors de la session de printemps, les Chambres 
ont adopté deux motions qui chargent le 
Conseil fédéral de présenter des modifications 
législatives visant à prévenir les distorsions 
de concurrence provoquées par des entre-
prises en mains publiques. Ces entreprises, 
par exemple dans le secteur de l'électricité, 
profitent en effet souvent de leur position de 
monopole et en retirent un avantage concur-
rentiel certain. constructionromande salue 
l’adoption de ces deux motions, adoption 
d’autant plus notable que plusieurs textes 
analogues ont été refusés ces dernières 
années par les Chambres.

Par la suite, durant la session d’été l’inter-
pellation 22.3152 « Développement de La 
Poste, ne pas créer de nouvelles distorsions 
de concurrence ! » a permis de remettre 
l’ouvrage sur le métier. Avec la question « Les 
entreprises publiques doivent-elles pouvoir 
« manger à tous les râteliers » ? » le Député 
au Conseil des Etats Philippe BAUER (NE) 
rappelle un enjeu connu : des entreprises 
publiques, souvent au bénéfice de monopoles, 
développent des activités commerciales en 
concurrence directe avec les entreprises pri-
vées. Ce faisant elles outrepassent leur raison 
d’être et leur mandat. Surtout, ces activités 
sont une source majeure de concurrence 
déloyale, ces entreprises publiques bénéficiant 
d’avantages aussi indus qu’inconnus des 

entreprises privées, notamment en termes 
de capacité d’investissement, d’accès à la 
clientèle via leurs monopoles, et d’information 
sur les marchés concernés.

Dans l’industrie de la construction, cette 
tendance se laisse toujours plus observer 
dans la branche des métiers techniques 
(chauffage, ventilation, sanitaire et électri-
cité). Bien que n’étant pas (encore ?) active 
dans les métiers de la construction en tant 
que tels, la Poste poursuit une stratégie 
analogue, comme cela a été confirmé très 
officiellement lors de sa dernière conférence 
de presse annuelle, tout en étant liée à la 
Confédération et au bénéfice d’un monopole. 
L’interpellation 22.3152 arrive donc à point 
nommé. Sans surprise, le Conseil fédéral a 
répondu en se bornant à citer le droit et à 
botter en touche.
constructionromande encourage le Par-
lement à ne pas se contenter de ceci et à 
s’attaquer avec résolution à ce problème en 
visant un meilleur cadrage des activités des 
entreprises publiques.

Investissements publics :  
remettre les CFF sur les bons rails

Suite aux déficits subis par les CFF lors de la 
crise du COVID, dus notamment à la baisse 
de fréquentation du train, le Conseil fédéral 
souhaite revoir à la baisse ou différer dans 
le temps nombre d’investissements des CFF 
afin de respecter le plafond d’endettement 
applicable. Or, la poursuite sans interruption 

ou diminution des programmes concernés 
revêt une grande importance non seulement 
pour la politique des transports mais égale-
ment pour la bonne marche de l’économie 
elle-même.

Les maîtres d’ouvrage publics doivent assu-
mer leurs responsabilités dans la lutte contre 
les conséquences de la crise du COVID sur 
l’activité économique et l’emploi. Sensible à 
ceci, le Parlement a adopté cet été une motion 
émanant de la Commission des finances du 
Conseil des Etats demandant que les inves-
tissements des CFF ne souffrent pas d’une 
situation financière de nature exceptionnelle, 
liée à la pandémie, et non pas structurelle. Il 
s’agit d’un message fort qui devra être entendu 
par les Autorités fédérales.

Droit des marchés publics :  
deux motions balayées

Cet automne, le Conseil des Etats était saisi 
de deux motions, préalablement adoptées 
par le Conseil national, qui entendaient 
modifier le cadre légal des marchés publics. 
La première motion exigeait notamment que 
l’on considère dorénavant comme obligatoire 
dans les marchés publics le respect par 
les parties au contrat de conventions de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) 
que la Suisse n’a pas ratifiées ( !). Une telle 
demande est aussi malvenue sur le plan 
démocratique que discutable sur le plan de 
la systématique légale. La seconde motion 
demandait des mesures accrues focalisées 
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sur la lutte contre le harcèlement sexuel, 
sans prendre en considération le fait que 
le respect par l’adjudicataire de la loi sur le 
travail et de la loi sur l’égalité (une obligation 
aux termes de la LMP) l’oblige déjà à ce titre.
Le nouveau cadre légal applicable aux mar-
chés publics fédéraux, basé sur la nouvelle 
loi sur les marchés publics (LMP) et son 
ordonnance (OMP), est entré en vigueur au 
1er janvier 2021. Adoptée en juin 2019, après 
plus de deux ans de débats aux Chambres, La 
nouvelle LMP est une loi d’excellente facture, 
contenant des améliorations substantielles 
par rapport à l’ancienne LMP. Les notions 
liées à la qualité de la prestation prennent 
davantage d’importance, de même que les 
critères liés au développement durable. En 
définitive, les deux motions ne participaient 
aucunement aux efforts d’amélioration du cadre 
légal des marchés publics, mais n’auraient 
eu comme résultat que de le complexifier 
et d’augmenter la charge administrative 
pesant sur les entreprises. Enfin, ces mo-
tions partaient du présupposé que le cadre 
légal actuel est défaillant, sans apporter le 
moindre fait étayant cette affirmation. Le 
Conseil des Etats a fort heureusement rejeté 
les deux motions.

Valeur locative : la fin des débats  
n’est pas encore en vue

L’abolition de la valeur locative et de son 
imposition est un enjeu qui a maintes fois 
figuré à l’agenda politique, y compris lors 
de la dernière session des chambres cet 
automne. Impôt inique, taxant un revenu 
fictif, il pèse sur les finances des ménages, 
parfois lourdement. En 2017, la Commission 
de l’économie et des redevances du Conseil 
des Etats s’est à nouveau attaqué au problème 
en proposant un projet de changement com-
plet de l’imposition du logement. Au départ, 
le projet visait bel et bien la suppression 
de l’imposition de la valeur locative, mais 
aussi celle concomitante d’une série de 
déductions fiscales liées à l’acquisition et à 
l’entretien d’un bien immobilier. Depuis lors, 
les Chambres ont fait plusieurs propositions 
de modification du projet et le Conseil fédéral 
a pris position en août 2021 en proposant 
quelques adaptations, notamment le maintien 
de la déduction des intérêts passifs, ainsi que 
des investissements destinés à économiser 
l’énergie et à ménager l’environnement.
Si constructionromande soutient fonda-
mentalement l’objectif de suppression de 

l’imposition de la valeur locative, la sup-
pression parallèle proposée de nombreuses 
déductions fiscales liées à l’acquisition et à 
l’entretien du logement, de même que les 
restrictions envisagées à la déduction des 
intérêts passifs, ne sont pas acceptables et 
doivent être fermement rejetées.
Les déductions remises en question par 
le projet jouent un rôle très important pour 
l’activité de construction et l’accession à la 
propriété. Elles jouent également un rôle de 
premier plan dans les politiques environne-
mentales et climatiques, tant fédérales que 
cantonales, en étant de puissants outils 
incitatifs en faveur des travaux d’assainis-
sement énergétique des bâtiments. Enfin, 
les travaux d’entretien sont à la base de la 
préservation de la valeur d’un bien immobilier, 
et doivent donc continuer à donner lieu à des 
déductions fiscales.
En amont à la session, la majorité de la Com-
mission de l’économie et des redevances du 
Conseil national a adopté des propositions qui 
vont globalement dans la bonne direction. Le 
Conseil national a cependant voté le renvoi 
en Commission en vue d’un remaniement 
complet, ce qui laisse augurer de débats 
encore longs et animés. ■

PUBLICITÉ
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FOIRE HOLZ :  
UNE ÉDITION 2022 RÉUSSIE

La foire Holz s’est achevée après cinq jours riches en événements. Le plus ancien salon professionnel suisse 
a accueilli 32’243 visiteurs, soulignant ainsi sa position de principal point de rencontre pour le secteur 
suisse du travail du bois. Au total, 300 fournisseurs de la branche ont répondu présents, afin d’exposer 

leurs nouveautés et innovations dans un espace de 45 000 m². Lors des Championnats du monde des 
métiers, le Suisse Romain Mingard a décroché la médaille de bronze dans la catégorie menuiserie. Le prix 

du public «Star de la nouvelle génération de Menuiserie 2022» a, lui, été décerné à Simone Scozzi.

Texte : HOLZ, Nathalie Bocherens, FRECEM et Nicole D’Orazio, VSSM, pour le concours Star de la Nouvelle 
Génération de menuisier. – Photos : Nathalie Bocherens, FRECEM et HOLZ

Du 11 au 15 octobre, 32’243 visiteurs au total 
ont afflué à la Foire de Bâle pour s’informer 
sur les dernières tendances et innovations 
dans les domaines de la menuiserie-ébé-
nisterie, de l’aménagement intérieur, de la 
construction en bois, de la charpenterie, de 
l’industrie et du commerce à l’occasion de 
la plus grande plateforme sectorielle. Sur 
une superficie de 45’000 m², 300 fournis-
seurs suisses et étrangers étaient présents 
pendant cinq jours pour aborder les thèmes 
des machines, des outils, des matières 
premières, des produits semi-finis, des 
matériaux, des solutions logicielles ainsi que 
des accessoires, et ont ainsi fait le bonheur 
d’un large public de professionnels. « Holz 
est et reste pour les constructeurs de bois 
et les menuisiers le rendez-vous suisse le 
plus important de la branche. L’édition de 
cette année l’a d’ailleurs encore confirmé de 
manière impressionnante. Les professionnels 
s’y retrouvent pour s’informer, échanger et 
réseauter », déclare Josef Föhn, président 
du comité d’organisation de Holz.

↖ 32’243 visiteurs  
étaient présents  
pour cette édition

← Vue de la halle 1.0
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« Pour nous, Holz 2022 se distingue avant tout 
par la très grande qualité de ses visiteurs. Des 
petites menuiseries aux constructeurs de bois, 
en passant par les fabricants industriels, tous 
sont présents au salon. Malgré des carnets 
de commandes bien remplis, les visiteurs 
prennent le temps de s’informer sur les bons 
produits et les nouveautés. Toutefois, au-delà 
de l’aspect professionnel, ce sont aussi les 
relations humaines qui font de ce salon ce 
qu’il est. » Hugo Gähwiler, responsable du 
marketing et de la gestion des produits, 
direction, OPO Oeschger AG.

« À nos yeux, le salon est un instrument de 
marketing incroyablement important, surtout 
à l’ère de la numérisation : les clients peuvent 
toucher, sentir, vivre quelque chose en di-
rect, et des entretiens personnels peuvent 
être menés. Pour nous, Holz 2022 a été un 
franc succès, car nous repartons avec des 
contrats concrets et pouvons nous réjouir 
des nombreux conseils donnés sur notre 
stand. » Gustav Muth, propriétaire et direc-
teur, Ineichen AG

Trois gagnants dans le cadre du Prix  
de l’Innovation Holz 2022 

Le premier jour du salon, le Prix de l’Innovation 
Holz 2022 a été décerné dans le cadre de 
la soirée des exposants. Avec la perceuse/
fraiseuse universelle CASTOR Sprint, OERTLI 
Werkzeuge AG s’est vu s’offrir la première 
place, et donc la médaille d’or. Grâce à cette 
perceuse/fraiseuse, il est possible d’usiner 
d’un seul côté, sans problème et avec une 
efficacité remarquable, des épaisseurs de 

matériau jusqu’à 400 mm. L’outil convient 
parfaitement à l’usinage de bois dur et 
tendre, de contreplaqué de planches et de 
poutres lamellées-collées sur les centres 
d’usinage CNC, et sert de préférence au 
fraisage de rainures et de poches ainsi qu’au 
feuillurage et à l’assemblage. De plus, il peut 
également être utilisé comme fraiseuse et 
assure des performances maximales grâce 
à sa conception légère. Enfin, il permet une 
utilisation universelle, reste dimensionnel-
lement stable indépendamment du degré 
d’usure, et possède une couronne de forage 
interchangeable.

La médaille d’argent a, quant à elle, été dé-
cernée à Arthur Bründler AG. L’entreprise a 
su convaincre grâce au système de sécurité 
innovant HAND GUARD pour les scies circu-
laires à format ALTENDORF. Il est basé sur 
l’intelligence artificielle et la reconnaissance 
par caméra. Une pré-détection de la main 
est possible, même en cas d’approche à une 
vitesse élevée, ce qui entraîne une réaction 
d’arrêt contrôlée de la machine. Cette inven-
tion proactive, qui préserve la santé, peut 
contribuer durablement à réduire le nombre 
d’accidents liés aux scies circulaires.

Enfin, Fagus Suisse SA, dont le bois lamel-
lé-collé très résistant pour les constructions 
en bois haute performance a su convaincre le 
jury spécialisé, a remporté la troisième place. 
Les résistances élevées obtenues par le 
procédé de fabrication de l’entreprise, qui est 
entièrement automatisé, offrent de nouvelles 
possibilités dans les constructions en bois 

↑ Remise du Prix de l’Innovation Holz 2022
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de grands volumes. Grâce aux excellentes 
propriétés mécaniques et statiques des 
bois feuillus locaux, il est ainsi possible de 
remplacer des matériaux de construction à 
forte consommation d’énergie par du bois.

Une relève solide avec des ambitions

En accueillant trois disciplines des Cham-
pionnats du monde des métiers (WorldSkills 
Competition 2022 Special Edition), les halles 
de Holz ont été le théâtre de multiples ani-
mations (Ndlr : voir notre article consacré à 
ce sujet).

Dans le cadre du concours Star de la nou-
velle génération de Menuiserie (VSSM), les 
visiteurs ont pu admirer 77 pièces réalisées 
par de jeunes menuisiers-ébénistes suisses 
et allemands pendant le salon et voter pour 

leur œuvre préférée. La Star de la nouvelle 
génération de Menuiserie de cette année 
s’appelle Simone Scozzi et a séduit le public 
grâce à 123 voix sur un total de 1562 votes. Son 
« sideboard » en noyer américain et européen 
comporte des charnières et poignées dorées 
et se distingue par une face pliante comme 
une feuille de papier. Ce meuble a nécessité 
238 heures de travail, sans compter le temps 
consacré à la planification.

Tobia Inniger et Aurelio Ehrbar occupaient les 
deuxième et troisième marches du podium. 
Le Prix des invités Festool a été attribué à 
Luca Poletti. De plus, Simone Scozzi a éga-
lement remporté le Prix OPO Oeschger pour 
les ferrements et Robin Achermann le Prix 
des talents Lamello, décerné par un jury de 
spécialistes indépendants. Avec un meuble 
nommé « Octagon », ce dernier a convaincu 

par son design unique et sa précision dans 
l’exécution qui mélange les matériaux. Il est 
composé de 80 triangles isocèles et s’ins-
pire de la « Swiss ReTower » de Londres et 
du bâtiment de la Haute école de Lucerne. 
Le développement s’est fait sur CAD 3D 
pour intégrer un tiroir, des étagères, un bar 
coulissant tout en faisant office de buffet.
 
En ce qui concerne le Concours de maquettes 
des charpentiers, dont les quelque 25 pièces 
étaient également exposées pendant le salon 
Holz, les gagnants de cette année sont Jörg 
Betschart, qui s’est assuré la première place 
avec une maquette d’ostensoir, Jherson Lo-
pez avec sa ferme à sablière montante qui a 
obtenu la deuxième place, et Kolja Böning, 
qui se place troisième grâce sa coupole 
géodésique. Là encore, les visiteurs étaient 
appelés à voter pour leur maquette préférée.

PUBLICITÉ

↑ Equipe FRECEM présente à l’occasion de  
la Journée Romande (sur le stand de la Suva)

↑ Pièce gagnante du Star de la nouvelle 
génération « sideboard »
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D’autres temps forts ont été  
très appréciés

Avant même d’entrer sur le site du salon, 
Lotti, la vache BIM de Holz 2019, accueillait 
les visiteurs. Avec ses présentations en 
direct, l’IG Kunsthandwerk a montré à quel 
point l’artisanat traditionnel peut être créatif 
et a captivé de nombreux visiteurs avec ses 
travaux. 

Que ce soit sur le site du salon ou dans la 
zone gastronomique du secteur « Zukunft 
Holz » : les tabourets et les tables des étu-
diants de la Höhere Fachschule für Technik 
und Gestaltung de Zoug, réalisés cette fois 
en collaboration avec WEINIG HOLZ-HER 
Schweiz AG, ont à nouveau proposé des 
sièges particuliers cette année.

↑ Lauréats du concours de maquette des charpentiers

balteschwiler.ch

Les solutions astucieuses de Bal-
teschwiler permettent de réaliser 
des façades créatives sur mesure, 
qui plairont durant de nombreu-
ses années.

Ce que nous proposons :

• Des possibilités presque 
illimitées en ce qui concer-
ne les essences de bois, les 
dimensions, les profils et les 
traitements de surface

• Bardage de façade en bois 
suisse

• Bardage de façade anti-feu 
Burnblock avec certification 
AEAI RF2 
 
Laissez-nous vous conseiller !

Balteschwiler SA est vo-
tre partenaire pour les

façades en bois
Dans la zone spéciale Zukunft Holz, les ex-
posants se sont focalisés pour la cinquième 
fois déjà sur les technologies, les matériaux 
et les designs innovants ainsi que sur les 
tendances actuelles pour les menuisiers 
et les constructeurs de bois. Le Forum de 
l’Innovation intégré, dont le programme a été 
assuré par le département Architecture, bois 
et génie civil de la Haute école spécialisée 
bernoise, a proposé chaque jour des confé-
rences passionnantes ainsi que des tables 
rondes sur les thèmes les plus divers liés à 
l’innovation, avec des interlocuteurs issus 
de la pratique et de la recherche.

Comme le veut la tradition, le troisième jour 
du salon a été consacré aux visiteurs romands 
avec la Journée Romande. Le secrétariat de 
la FRECEM au complet, tout comme le team 
de la foire, étaient présents pour accueillir 

PUBLICITÉ
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les visiteurs. La nouveauté de cette année 
était le format « Par des Pros pour les Pros », 
à l’occasion duquel les exposants et les 
partenaires ont présenté brièvement et de 
manière concise les avantages et les carac-
téristiques de leur portefeuille innovant. On 
comptait parmi les intervenants Jean-René 
Roh, Co-président GRC et directeur de 
l’entreprise Dénériaz Construction bois 
SA. Le cycle de conférences sur le thème 
« Construction bois de grande hauteur » 
organisé grâce à Andreas Eigenheer - Head 
of Knowledge Transfer and Industry Relations 
de la BFH - a permis aux invités francophones 
de découvrir des sujets aussi variés que 
les nouveaux matériaux et procédés pour 
la construction bois de grande hauteur, les 
questions parasismiques qui y sont liées ou 
encore les possibilités d’utilisation du bois 
suisse dans ce contexte.

C’est également sur la scène du Forum de 
l’innovation qu’a eu lieu la 3e édition des 
Rencontres Professionnelles du Réseau 
Holz qui a réuni des experts d’entreprises de 
fabrication, de distribution et utilisatrices dans 
le but d’échanger sur le thème « L’approvi-
sionnement en matériaux : une collaboration 
plus étroite entre fabricants et utilisateurs ».

L’exposition itinérante du Prix Lignum 2021, 
avec des maquettes architecturales en bois 
de quelques-uns des projets gagnants, a 
dévoilé des travaux d’avenir utilisant le bois. 
La reproduction à l’échelle 1 :1 de l’immeuble 
en bois Jenga, haut de sept mètres environ, 
présenté par Holzbau Schweiz et composé de 
deux étages, a également retenu l’attention. 
Le modèle gagnant d’un concours organisé 
par les étudiants des filières de master Ar-
chitecture et Wood Technology de la Haute 
école spécialisée bernoise a proposé des 
solutions éprouvées pour des structures 
porteuses en bois de feuillus ainsi que des 
assemblages et des systèmes de plafonds 
haute performance en composite bois-béton.

Cinq jours de discussions intenses, de ren-
contres personnelles, de temps forts et une 
vitrine pour les jeunes talents de la branche, 
voilà ce qu’a été l’édition 2022 de Holz. Ici, la 
passion pour le matériau naturel qu’est le bois 
et la fierté du métier se ressentent comme 
nulle part ailleurs. La prochaine édition aura 
lieu en octobre 2025 à la Foire de Bâle. ■

↑ Maquettes des apprentis charpentiers

  Pièce de Tobia Inniger, deuxième lauréat 
de la Star de la nouvelle génération

↗ Meuble de Robin Achermann, Prix des 
talents Lamello

→ Simone Scozzi, gagnant de la Star de la 
nouvelle génération
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PROGRAMME DU SALON BOIS 2023

Du 9 au 11 février 2023, SalonBois accueillera à Bulle, à Espace Gruyère, 94 exposants actifs  
dans la construction bois, les machines, outillages et ferrements et autres services à la filière bois,  

sans oublier le secteur énergétique. Propriétaires et futurs propriétaires pourront satisfaire  
leur demande durant ses trois jours et obtenir des conseils avisés.

Texte : www.salonbois.ch – Photos : Fanny Vidale, Rémy Gindroz et www.salonbois.ch

Créé il y a 20 ans, en 2003, SalonBois ouvre 
ses portes pour la 16e fois dans les Halles 
accueillantes et conviviales d’Espace Gruyère, 
à Bulle. Le public attendu pourra satisfaire 
ses demandes de conseils en matière de 
nouveaux produits et technologie. Avec la 
présence de nombreux négociants et scieries 
industrielles, les menuisiers et charpentiers 
trouveront la gamme de produits bois pour 
satisfaire leurs besoins et leur clientèle. A 
noter que le secteur énergie sera présent avec 
des producteurs de systèmes de chauffage 
à bois, de plaquettes forestières et pellets.

Séminaires et conférences

Le vendredi 10 février 2023, un séminaire 
traitera de la place du bois dans les bâtiments 
historiques. Cinq intervenants présenteront leur 
point de vue, donnant à ce thème l’aura qu’il 
mérite : le potentiel de travaux pour la filière bois 
dans les bâtiments historiques est gigantesque 
et requiert des compétences particulières. 
Ce sera l’occasion pour de nombreux profes-
sionnels d’améliorer leurs connaissances. Les 
intervenants seront les suivants :

• Vincent Steingruber, collaborateur scien-
tifique, Secteur conservation des im-
meubles & meubles, Service des biens 
culturels du canton de Fribourg

• Marc Jeannet, ingénieur civil EPFL 
SIA, charpentier, Conseil et expertises,  
Moiry (VD)

• Fanny Vidale, Restauration de bâtiments 
anciens et du patrimoine, reprise en sous-
œuvre et travaux spéciaux, charpenterie 
et ouvrage d'art, expertise et recherche, 
charpentière, Les Sciernes d’Albeuve

• Fabrice Macherel, architecte HES Mas 
ei-bois, directeur associé de Lutz Archi-
tectes, Givisiez
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• Jean-Luc Sandoz, ingénieur EPFL/ENTSIB, 
CEO du groupe CBS-Lifteam, St-Sulpice

Ce séminaire est ouvert aux professionnels, 
sur inscription obligatoire. Le prix d’inscription 
de Frs 80.00 comprend la participation au 
séminaire, l’entrée à SalonBois et l’apéritif 
dinatoire qui le suivra. A noter que les docu-
ments des intervenants seront à disposition 
des participants.

Séminaires  
menuiserie-ébénisterie CEM

Menuisier – ébéniste : des métiers en tran-
sition Comment réagir aux changements 
qui affectent nos professions ! C’est sur ce 
thème que le vendredi 10 février aura lieu le 
séminaire Ebénisterie Menuiserie, organisé 
par l’Association romande des cadres ébé-
nistes-menuisiers CEM et la Haute école 
spécialisée bernoise. Il fera l’objet d’une 
information détaillée auprès du public cible.

Conférence « Le bois  
à toutes les sauces »

Jamais la demande de bois n’a été aussi forte 
et la conférence du samedi 11 février, ouverte 
à la fois aux professionnels et au grand pu-
blic, traitera de trois sujets particuliers, qui 
pourraient combler encore ces demandes. 

Voici la liste des conférenciers :
• Fabienne Favre Boivin, professeure HES-

EIA Fribourg 
Présentation du projet SYLVO : transformation 
de déchets et sous-produits non ou peu 
valorisés de l'industrie bois locale
• Frédéric Blum, garde forestier ES, directeur 

du groupement forestier du Pays d’Enhaut, 
Rougement

Bois de lune et bois de résonnance
• Dr Remy Buser,MSc en chimie de l'EPFL et 

docteur en biochimie de l'ETH Zürich, CEO 
Bloom Biorenewables Sàrl., MIC Marly

Le bois, une vraie alternative au pétrole 
La filière bois trouvera là également un 
nouveau filon pour une utilisation toujours 
plus pointue des produits et sous-produits 
de nos forêts.

Invité d'honneur

Le laboratoire des Constructions en Bois 
(IBOIS) de l’École Polytechnique Fédérale 
de Lausanne sera l’invité d’honneur de 
SALONBOIS en 2023. Il a pour objectif de 
développer une nouvelle génération de 
construction en bois, en utilisant une large 
gamme de produits dérivés du bois, allant 
du bois rond aux bois manufacturés, voir des 
produits dérivés du bois.

Sur une surface de 32m2, IBOIS présentera 
ses recherches et projets menés dans la 
réalisation de bâtiments emblématiques, 
conçus grâce à des transferts technologiques 
du laboratoire.

DISTINCTION BOIS

A l’occasion de l’inauguration de Salonbois 
2023, la DISTINCTION BOIS récompense 
pour les projets où le bois local a été judi-
cieusement utilisé, sera remis à des heureux 
élus. Le jury travaille déjà à la recherche de 
projets et retiendra dans son choix à la fois 
l’aspect esthétique du projet et la qualité 
de sa réalisation.

Animation

Depuis sa création, SalonBois accueille 
le samedi enfants et adolescents sur un 
stand d’initiation au travail du bois. Avec 
la collaboration de l’EPAC (Ecole profes-
sionnelle artisanale et commerciale) de 
Bulle et de la promotion du bois de l’AFMEC 
(Association fribourgeoise des menuisiers, 
ébénistes et charpentiers), six apprentis 
et deux accompagnants professionnels 
initieront les participants/es aux outils et 
à la matière pour le montage d’un nichoir. 

SalonBois 2003-2023 :  
20 ans d'âge

La première édition de SalonBois a eu lieu en 
2003, les 21, 22 et 23 mars dans la Halle 50 
d’Espace Gruyère à Bulle. Avec 35 exposants, 
sa taille modeste avait attiré un grand nombre 
de visiteurs et amorcé par là sa renommée et 
son succès futurs. A travers une exposition 
d’affiches, photos et articles de presse, ce 
petit rappel sympathique sera le témoin d’une 
manifestation unique en Suisse romande, 
dont la réputation n’est plus à faire. A noter 
que quatre exposants sont restés fidèles à 
Salonbois durant 20 ans.

Comité

Le comité stratégique de SalonBois s'est 
reconstitué et se compose des personnes 
suivantes :

M. Benoît Glasson,
Délégué de Lignum Fribourg

M. Daniel Ingold, directeur
CEDOTEC, Mont-sur-Lausanne

M. Daniel Bornoz, directeur
FRECEM, Mont-sur-Lausanne
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M. Michael Pachoud, Forestier
Corporation du triage forestier Jogne-Javroz

M. Laurent Schuwey, entrepreneur, Im Fang
Représentant des exposants

Mme Marie-Noëlle Pasquier, directrice
Espace Gruyère SA, Bulle

Avec voix consultative
M. Michel Niquille, consultant
Mme Charlotte Jan, Cheffe de projet

Après délibérations, les membres du comité 
ont désigné M. Laurent Schuwey comme 
président, en remplacement de Mme Sylvie 
Sansonnens-Bonvin.

Organisateurs et exposants se réjouissent 
déjà d’accueillir à Bulle les visiteurs profes-
sionnels et particuliers pour cette 16e édition 
de SalonBois. Gageons que la convivialité 
sera à nouveau au rendez-vous et que les 
affaires conclues dans les Halles d’Espace 
Gruyère garniront les carnets de commande 
de toute la filière bois et ses nombreux 
fournisseurs. ■

PUBLICITÉ

spyware

PLANIFIER DEVIENT DIGITAL.
CONSTRUIRE RESTE MANUEL.
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UNE SOLUTION COMPLÈTE POUR  
LES FABRICANTS DE FENÊTRES

Blumer Techno Fenster AG fait partie des 
fabricants de fenêtres les plus innovants de 
Suisse et est un fournisseur complet d’en-
veloppes de bâtiment dans le domaine des 
fenêtres et du verre. L’entreprise, qui emploie 
environ 150 collaboratrices et collaborateurs, 
a établi son siège social à Waldstatt (AR). En 
complément d’une qualité élevée et d’un 
service clientèle exceptionnel, elle accorde 
une grande importance au développement 
et à l’amélioration constants de sa propre 
production de fenêtres. Depuis six ans, 
l’entreprise se charge également, dans sa 
succursale de Hinterforst, de la restaura-
tion de fenêtres historiques et de nouvelles 
productions dans le style ancien pour des 
bâtiments historiques. Les systèmes de 
murs-rideaux pour façades font également 
partie de sa gamme de produits.

«Dans le secteur, nous nous distinguons par 
notre diversité, notre qualité, des délais de 
livraison courts et une collaboration simple. 
Nous mettons l’accent sur des travaux et 
des montages durables et propres et nous 
faisons très attention à ce que nos raccor-
dements soient préparés de manière à ce 
que le prochain artisan puisse également 
travailler sans problème», explique le directeur 
général Franz Bischofberger à propos de la 
philosophie de l’entreprise.

Avec Permapack, Blumer Techno Fenster a 
trouvé un partenaire fiable qui propose des 
solutions complètes autour de l’élément de 
construction qu’est la fenêtre et du domaine 
d’application qu’est l’étanchéification des 
joints. Dans cet entretien, Peter Brunner, 
chef du secteur technique/développement 
chez Blumer Techno Fenster, nous fait part 
de ses expériences d’application avec les 
produits Permafix.

Dans le secteur, Permafix est essentielle-
ment connu pour ses colles à bois. En tant 
que fabricant de fenêtres, pour quels usages 
avez-vous recours aux produits Permafix?

Permapack est également un partenaire fiable 
dans les domaines des joints de raccordement 
et d’étanchéité des fenêtres. Nous utilisons 
la colle de montage Permafix 1153 et l’acti-
vateur Permafix 191 sur toutes les interfaces 
où deux matériaux différents se rencontrent, 
par exemple sur les embouts, le profilé de 
base à rejet d’eau ou sur les raccordements 
SIA 271 des portes coulissantes. Ces deux 
produits sont aussi une solution complète 
très utile pour la fixation de garde-corps. 
Nous avons également recours aux rubans 
de montage en mousse acrylique double-
face de Permafix. Ils nous facilitent le collage 
des croisillons sur les vitres des fenêtres 
et le montage des panneaux d’habillage. 
Lorsqu’on a besoin d’une adhérence forte 
et instantanée, ils constituent une aide au 
montage simple et efficace.

↑ Peter Brunner et l’employée 
de production Andrea  
Gemperli travaillent  
avec Permafix 1153 lors de  
la fabrication de fenêtres.
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Qu’appréciez-vous dans la colle Permafix 1153?

Permafix 1153 est un produit universel, à 
la fois mastic et colle. Il assure un collage 
durable et une étanchéité supplémentaire. 
Son utilisation est très simple, car la masse 
est facile à lisser. Nous sommes ainsi très 
efficaces. Par ailleurs, la demande des clients 
en matière de produits à faibles émissions 
augmente. Permafix 1153 étant certifié EC 
1+ et Eco 1, cela nous permet de répondre à 
l’exigence croissante des clients en ce sens.

Permapack AG
Reitbahnstrasse 51
9401 Rorschach
T 071 844 12 12
F 071 844 12 93
bau@permapack.ch,
permapack.ch/fr/Construction

Pourquoi travaillez-vous également avec 
l’activateur Permafix 191?

L’activateur nous donne l’assurance que le 
collage tiendra même sur des supports très 
difficiles et que le joint sera étanche. Il est 
appliqué au préalable à l’aide d’un chiffon 
sur les zones de collage, par exemple, d’un 
métal lisse. C’est rapide et cela ne demande 
guère de travail supplémentaire, puisqu’après 
un court temps de séchage de trois à cinq 
minutes, on peut déjà coller. ■

→ Cette porte-fenêtre 
coulissante à levage 
de Blumer Techno 
Fenster a été collée 
selon la nouvelle 
norme SIA 271,  
étanchéifiée avec 
Permafix 1153 et 
habillée d’alu- 
minium pour  
un raccordement 
parfait des joints.

H. Strausak SA • Centres d‘usinage et machines à bois
CH-2554 Meinisberg/Bienne • Tél. 032 377 22 22 • Fax 032 377 23 11 
info@strausak-ag.ch • www.strausak-ag.ch

DES CHANTS ET DES ANGLES À TOUTE ÉPREUVE. Des solutions sur mesure pour le travail
du bois.
 Large choix de machines de qualité et 
 d‘occasions en bon état.
 Conseil compétent avant et après achat.
 Service: entretien, dépannage et mainte-  
 nance du parc machines.
 Possibilités de financements personnalisées.

Plus d‘informations sur: www.strausak-ag.ch

P L A Q U E R 

Ex.: CASADEI-INDUSTRIA E450 PM
Ex.: CASADEI-INDUSTRIA E550 PMCR
sur demande bac à colle interchangeable

PUBLICITÉS
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AGENDA DU PERFECTIONNEMENT
PROFESSIONNEL SUPÉRIEUR 2022–2023

Retrouvez chaque mois toutes les informations en lien
avec le perfectionnement professionnel pour les métiers du bois.

CHARPENTIER

Maître charpentier avec diplôme fédéral
(DF MCH) / Post-Grade ES en gestion 
d’entreprise
Examens du Post-grade ES

Date et lieu : A définir pour la nouvelle 
session, Bienne
Examens de la Maîtrise
Date et lieu : à définir pour le futur

Cours de formation

Cours Maîtrise

Date et lieu : À définir par Ecole  
de la Construction
Bulletin d’inscription : Voir Ecole  
de la Construction

Délai d’inscription : À définir par Ecole  
de la Construction

Frais d’inscription : A définir

Chef d’équipe charpentier
avec brevet fédéral (BF CECH)
Examens

Date et lieu : 29 au 30 août 2023 à Sursee

Bulletin d’inscription sur :  
www.frecem.ch

Délai d’inscription : 4 mois avant  
les examens

Frais d’inscription : CHF 950.–

Cours de formation

Prochainement communiqué (2024)

Bon à savoir :
Les dates des examens et cours  
des différentes formations pour les 
années prochaines sont à retrouver 
sur : www.frecem.ch

Les prix indiqués sont sous réserve de 
modifications pour l’année 2022-2023.

Contremaître charpentier
avec brevet fédéral (BF CMCH)
Examens

Date et lieu : septembre 2024 (lieu à définir)

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : 4 mois avant

Frais d’inscription : à définir

Cours de formation

Prochainement communiqué (2024)
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MENUISIER / ÉBÉNISTE

Chef / fe de projet / de production avec 
brevet fédéral
■ Module Gestion de la formation
 (MOD GF)
Examens

Date : 15 juin 2023

Lieu : Bulle, Delémont-Colombier et 
Martigny 

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : 28 février 2023

■ Module Gestion de la réalisation
 (MOD GR)
Examens

Date de théorie : 15 juin 2023

Date de pratique : À définir

Lieu : Bulle, Delémont-Colombier et 
Martigny 

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : 28 février 2023

■ Module Gestion de mandat
 (MOD GM)
Examens

Date : 19 janvier 2023

Lieu : Bulle, Martigny, Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur :
www.frecem.ch

Délai d’inscription :
Inscriptions closes

Cours de formation

Inscription et formation dans les centres de
Tolochenaz (www.ecole-construction.ch), 
Martigny (www.bureaudesmetiers.ch et 
www.avemec.ch), Delémont/Colombier 
(www.ajmce.ch et www.anecem.ch) et 
Fribourg (www.afmec.ch) ou www.frecem.ch

■ Module Gestion de Projet (MOD GP)
Examens

Remise du sujet du travail de projet :
À définir

Validation du sujet :
À définir

Remise du travail de projet :
À définir

Cours de formation

Date et lieu : De janvier à mai 2023 à 
Bulle, Colombier-Delémont, Martigny et 
Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : selon les centres de 
formation

Cours de formation
Date et lieu : Novembre 2023 à
septembre 2024 à Bienne, Martigny  
et Tolochenaz
Inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : à définir

■ Module Conduite d’entreprise
 niveau avancé (MOD CEA)
Examens

Date de remise du sujet (équivaut à 
l’inscription à l’examen CEA) :  
9 janvier 2023

Validation du sujet (marque le début de 
l’examen MOD CEA) : 20 janvier 2023

Date remise du travail de projet écrit :
17 mars 2023

Présentation orale et entretien 
professionnel :
4-5 avril 2023

Cours de formation
Date et lieu : Novembre 2022 à mars 2023,
Bienne, Martigny et Tolochenaz

Inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : inscriptions closes

■ Examen professionnel supérieur
 Maître menuisier/ébéniste
 (EPS MME)
Examens 2023

Date : Partie 1  - Écrits  15 au 17 mai 2023  
 Partie 2 - Examen oral du travail  
 de diplôme 18 au 19 octobre 2023  

Lieu d’examen : Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : 15 février 2023

Frais d’inscription : CHF 4 250.–
(travail de diplôme compris)

■ Examen professionnel
 Chef de Projet (EP CPROJ)
Dates : Ecrits: 4 et 5 octobre 2023

Lieu : Tolochenaz

Délai d’inscription : 4 mois avant

Frais d’inscription : CHF 2 200.-

Maître menuisier/ébéniste 
avec diplôme fédéral

■ Module Création – Conception
 (MOD CC)
Examens

Date : 24 octobre 2024

Lieu : Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : à définir

Dates des années suivantes sur :
www.frecem.ch

Cours de formation

Date : novembre 2023 - mai 2024
Lieu : Broc
Inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : A définir

■ Module Conduite d’entreprise
 niveau de base (MOD CEB)
Examens

Date : 24 octobre 2024

Lieu : Tolochenaz

Bulletin d’inscription sur : www.frecem.ch

Délai d’inscription : à définir

Dates des années suivantes sur :
www.frecem.ch

FORMATION
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L’UTILISATION EN CASCADE DU BOIS 
INCLUSE À LA RED III

La Fédération européenne des panels (EPF) se félicite du vote positif en plénière du Parlement européen 
sur le rapport de la commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE) du député Pieper sur la 
révision de la directive sur les énergies renouvelables (RED III) dans le cadre du « Fit for 55 ». Un vote qui, 
du fait de la conjoncture actuelle, revêt pour l’industrie du panneau une importance d’autant plus grande. 

Texte : Revue Le Bois International – Photo : EPF

L’EPF représente, pour rappel, les fabricants 
européens de panneaux de particules, de 
MDF, de panneaux OSB, de panneaux durs, 
de panneaux souples et de contreplaqué. 
Clive Pinnington, directeur général d’EPF, 
déclare : « Les panneaux à base de bois 
sont des réserves de carbone naturelles et 
durables, qui contribuent quotidiennement à 
l’atténuation du changement climatique dans 
les meubles, la construction, l’emballage et 
d’autres applications. Nous sommes ravis que 
RED III permette désormais à ces produits 
de prospérer sur un pied d’égalité croissant ».

Le vote sur la RED révisée intervient à un mo-
ment critique pour le secteur de l’énergie, en 
particulier au regard de l’ambition affichée par 
l’Union Européenne d’atteindre zéro émission 
nette d’ici 2050. L’EPF se félicite que la réso-
lution du Parlement reconnaisse et souligne 
clairement la nécessité d’aligner les politiques 
en matière de bioénergie sur le principe en 
cascade de la biomasse conformément à 
l’efficacité des ressources, en donnant la 
priorité à la valeur ajoutée environnementale 
et matérielle la plus élevée pour l’utilisation 
de la biomasse et en exigeant le respect de 
la hiérarchie des déchets.

Le directeur technique de l’EPF, Kris Wijnen-
daele, a quant à lui salué les « efforts déployés 
par le Parlement européen pour préserver 
l’utilisation matérielle du bois afin de fabriquer 
des produits polyvalents de haute qualité 
tels que des meubles et des matériaux de 
construction durables, nécessaires pour 
réaliser les ambitions du nouveau Bauhaus 

européen de la présidente de la Commission 
Européenne, Mme von der Leyen », l’objectif 
étant que le secteur du bâtiment, émetteur 
majeur de gaz à effet de serre, tende à muer 
en un puits de carbone.

L’EPF espère que « au plus tard un an après 
l’entrée en vigueur de la présente directive 
modificative, la Commission adopte un acte 
d’exécution sur la manière d’appliquer le 
principe de la cascade pour la biomasse 
forestière ». La Fédération se dit prête à 
apporter son soutien à cet égard, et à la 
réalisation globale du New Green Deal 
européen. ■

↓ Zoom 32 : Sur les 63,7 millions de m3 de 
panneaux produits en 2021 au sein des 
pays membres de l’EPF, on dénombre 
54 % de panneaux de particules, 20 % 
de MDF, 11 % d’OSB, 9 % de panneaux 
souples, 5 % de contreplaqués, et 1 % de 
panneaux durs. 

43 %
C’est la part de bois recyclé 
employée dans la production 
de panneaux de particules pour 
l’année 2021, 24 % provenant par 
ailleurs de bois ronds, et 33 % de 
sous-produits industriels. 
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 MATÉRIAUX | PRODUITS FINIS | SEMI FINIS

 ATTÉNUATION PHONIQUE

EARA SA GRANGES (VEVEYSE)
Phonique extérieur et intérieur
CP 33 | 1607 Palézieux
T 021 908 08 54 / 58
contact@eara.ch
www.eara.ch

 BOIS ET PLACAGES

BOIS-RIL SA GRANGES (VEVEYSE)
Imprégnation et commerce de bois
CP 33 | 1607 Palézieux
T 021908 08 57 / 58
contact@bois-ril.ch
www.bois-ril.ch

BOISSEC SA
Route de Reculan 1B | 1030 Bussigny
T 021 706 44 55 | F 021 706 44 66
info@boissec.ch
www.boissec.ch

2017
ANS

BUSER MATÉRIAUX SA
Rue de l’Ancienne Pointe 12 | CP 112 | 1920 Martigny
T 027 721 71 46 | F 027 721 71 40 | info@busermat.ch
Z. I. L’Epine 1 | 1868 Collombey | T 024 472 16 16 |  
F 024 472 16 17 | collombey@busermat.ch
www.busermateriaux.ch

HG COMMERCIALE PISOLI BOIS
ZI La Plaine B | Route de la Venoge
1302 Vufflens-la-Ville | T 021 631 14 90 
F 021 631 14 91 | hgc.vufflens@hgc.ch | www.hgc.ch

SABAG BIEL/BIENNE SA
Matériaux de construction/Bois/Couverture
Rue Johann-Renfer 52 | 2501 Bienne
T 032 328 28 28 | F 032 328 28 80

 BOIS IMPRÉGNÉS EN AUTOCLAVE

GROUPE CORBAT GLOVELIER SA
Industrie du bois, scierie | Rue de la Gare 28 
2855 Glovelier | T 032 427 04 04
info@groupe-corbat.ch | www.groupe-corbat.ch

 BOIS LAMELLÉ-COLLÉ

A. FOURNIER EXPL. SA
Constructions en bois | Bureau d’étude
1950 Sion | T 027 203 31 34
a.fournier.cie@bluewin.ch
www.fourniercharpente.ch

ALPIN MASSIVHOLZ AG
BLC / DUO / KVH / Dalles bois / Bois de construction 
étuvé | Aufeldstrasse 9
Untersiggenthal 
5300 Turgi | T 056 424 24 14 
 F 056 424 24 28
alpin@alpin-massivholz.ch 
www.alpin-massivholz.ch

BEST WOOD SCHNEIDER GMBH
BLC / DUO / Dalles BLC-CLT / Caissons CLT-BOX
Weinfelderstrasse 29a | 8560 Märstetten
T 071 918 79 79 | F 071 918 79 78
info@schneider-holz.com | www.schneider-holz.com
Conseil et vente pour la Suisse romande
Laurent Goncerut 079 637 50 20
Laurent.goncerut@schneider-holz.com

ROTH BURGDORF AG
Buchmattstrasse 39 
3400 Burgdorf
T 034 429 20 20
 F 034 429 20 21
info@rothburgdorf.ch 
www.rothburgdorf.ch

SCHILLIGER HOLZ AG
Haltikon 33
6403 Küssnacht am Rigi
T 041 854 08 00
 F 041 854 08 01
info@schilliger.ch
 www.schilliger.ch

SAMVAZ SA
Bois de construction, carrelets phoniques
Pra de Plan 25
 1618 Châtel-St-Denis
T 021 948 34 34 
F 021 948 34 35
info@samvaz.ch 
www.samvaz.ch

 BOIS MASSIFS

GROUPE CORBAT VENDLINCOURT SA
Industrie du Bois
 2943 Vendlincourt
T 032 474 04 04
info@groupe-corbat.ch 
 www.groupe-corbat.ch

 

Scierie et commerce du bois - Import et Export 
CP 166 - 2024 St-Aubin (NE) 

Rue de la Reusière 20 - CP 166 - 2024 St-Aubin (NE) 
Tél. 032 836 29 29 - www.burgat.ch 

• Tous bois de construction • Bois d’aménagements extérieurs 
• Bois de feu - bois déchiqueté • Imprégnation - étuvage - séchage 
• Sciage à façon   • Menuiserie résineux et bois durs 
 
 

BURGAT SA
Scierie Industrie et commerce de bois
Rue de la Reusière 20 | 2024 Saint-Aubin
T 032 836 29 29 
F 032 836 29 19
info@burgat.ch | www.burgat.ch

DUTOIT SA | Scierie, commerce de bois
Rue de l’Industrie 10 | 1373 Chavornay
T 024 441 12 14 | F 024 441 13 82
dusa@bluewin.ch
www.scieriedutoit.com

 CAISSERIE INDUSTRIELLE

MICHEL RANDIN SA
Rue des Artisans 18
ZA Les Ussières
1088 Ropraz | T 021 653 20 35
F 021 653 20 50
michelrandin@randincharpente.ch
 www.randincharpente.ch

 CHARPENTES

GROUPE VOLET SA
Route Industrielle 1
1806 Saint-Légier
T 021 926 85 85
F 021 926 85 86
info@volet.ch
www.groupe-volet.ch

LOUIS GENEVE SA
7-9, Ch. de la Verseuse
1219 Le Lignon
T 022 757 17 06
F 022 757 43 92
l.geneve@construction-bois.ch

GRAZ SA CONSTRUCTIONS BOIS
ZI. Budron H 15 
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 653 49 04 
F 021 653 49 03
info@grazsa.ch 
 www.grazsa.ch

 CONSTRUCTION D’ESCALIERS

ATELIER PASCHE & DUBATH SA
Constructions d’escaliers, charpente, rénovation
Rte des Grands Bois 7 
1663 Epagny
T 026 921 22 44 | F 026 921 31 12
info@escalier.ch | www.escalier.ch

DÉNÉRIAZ CONSTRUCTION BOIS SA
Rte de Riddes 101
1950 Sion
T 027 203 35 91
F 027 203 35 42 
jr@deneriaz.com
www.deneriaz.com

ESCALIERS MAURON FILS SA
Rte de Corserey 22
1746 Prez-vers-Noréaz
T 026 470 12 15 | F 026 470 11 46
info@escaliers-mauron.ch
www.escaliers-mauron.ch

 CORIAN©

AGENCEMENT LEDERMANN SA
Fabricant agréé Corian©
Ch. des Fayards 7
1032 Romanel-sur-Lausanne
T 021 644 38 38 | F 021 644 38 39
info@ledermann-sa.ch
www.ledermann-sa.ch

FRAMO SA
La Maillarde
1680 Romont
T 026 651 96 51
F 026 651 96 50
www.framo.ch
info@framo.ch

albert seppey & fils sa    |    1987 hérémence    |    tél. 027 281 12 08

ALBERT SEPPEY & FILS SA
Menuiserie-agencement
Fabricant agréé Corian®

1987 Hérémence
T 027 281 12 08 | F 027 281 18 71
info@seppey-sa.ch | www.seppey-sa.ch

 DAO – MACHINAGE ET USINAGE CNC

DURET SA
Av. de Thônex 107
1226 Thônex
T 022 703 40 90
F 022 703 40 98
duret.sa@duret.ch
www.duret.ch

 DISTRIBUTION ARLIANTM | RICHLITE®

 STARON®

STUDER HANDELS AG
Harbirbenweg 1
8181 Höri
T 044 823 18 80
info@studerhandels.ch
www.studerhandels.ch

 FENÊTRES ANTI-FEU

Fabrique de fenêtres bois, bois-métal,  
PVC, anti-feu
Entre-Deux-Bolles 3
2117 La Côte-aux-Fées
T 032 865 11 28 | F 032 865 12 28
buchs-freres@bluewin.ch
www.buchs-freres.ch

Fenêtre EI30 et EI60 en sapin-mélèze-chêne
Porte extérieure EI30 pleine ou vitrée en système 
bois ou bois-métal fabriquant partenaire Feuer-
Schutz Team
21, avenue des Platanes
3960 Sierre
T 027 451 77 10 | info@t-z.ch | www.t-z.ch
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VERALUBOIS SA
Fenêtres coupe-feu certifiées EI30
en bois et bois-alu
Z. I. du Moulin du Choc B
1122 Romanel-sur-Morges
T 021 869 99 70 | F 021 869 99 74
info@veralubois.ch | www.veralubois.ch

 FENÊTRES

DÉLÈZE FRÈRES SÀRL
Fabrique de fenêtres bois, bois-métal, PVC
Rue de la Drague 23 | 1950 Sion
T 027 322 94 54 | F 027 322 02 09
info@delezefreres.ch | www.delezefreres.ch

«La bonne adresse pour vos fenêtres»
Fenêtres et portes d’entrée
Bois | Bois-métal | PVC | Aluminium
T 024 468 10 24
info@fenetres-ecoplus.ch | www.fenetres-ecoplus.ch

FFF
Bureau Romandie: En Budron H6
1052 Le Mont sur Lausanne
T 021 351 37 20 | F 044 872 70 17
romandie@fff.ch | www.fff.ch/fr

GINDRAUX FENÊTRES SA
Entreprise familiale depuis 1907
Fabrication et pose de fenêtres, portes et façades  
en bois, bois-métal, PVC
Neuchâtel | info@gindraux.ch | 032 555 26 80
Vaud | lausanne@gindraux.ch | 021 555 26 50
Genève | geneve@gindraux.ch | 022 555 26 40
www.gindraux.ch

GUTKNECHT SA
Fabriques de fenêtres et menuiserie
Ch. des Essperis 1 | 1470 Estavayer-le-Lac
T 026 663 93 93 | F 026 663 39 46
info@gutknecht-sa.ch
 www.gutknecht-sa.ch

MENUISERIE MICHELLOD SA
Z. I. Les Ilettes | CP 166 | 1870 Monthey 1
Tél. 024 475 71 31 | Fax 024 475 71 39
info@michellod-menuiserie.ch
www.michellod-menuiserie.ch

SOCIÉTÉ TECHNIQUE SA
Fabriquant de fenêtres bois-métal, PVC, porte EI30
Rue de la Gare 13 | 2074 Marin-Epagnier
Av. Charles-Naine 1 | 2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. 032 722 62 62 | www.societe-technique.ch

Fenêtre coulissante motorisée, basculante, guillotine, 
pivotante sur axe horizontale ou verticale, monument 
historique, ouvrant à l’italienne, anti-feu, cintrée en bois, 
bois-métal, Pollux, Structural affleuré à la façade
21, avenue des Platanes | 3960 Sierre
T 027 451 77 10 | info@t-z.ch | www.t-z.ch

VERALUBOIS SA
Z. I. Moulin du Choc B 
1122 Romanel-sur-Morges
T 021 869 99 70 | F 021 869 99 74
info@veralubois.ch | www.veralubois.ch

 FENÊTRES PVC

DOMOFEN SA
Rue Sedrac 11 | 2950 Courgenay
T 032 471 33 00 | F 032 471 32 18
info@domofen.ch | www.domofen.ch

FINSTRAL SUISSE SA
Rte d’Oron 17a | 1041 Poliez-Pittet
T 021 886 12 30 | F 021 886 12 31
finstral@finergie.ch | www.finstral.ch

MD DIFFUSION.CH Sàrl
Avenue des Champs-Montants 10b - CH-2074 Marin

T +41 (0)32 727 19 19 - F +41 (0)32 727 19 10 - www.mddi�usion.ch - info@mddi�usion.ch - N° TVA CHE-101-616.322

 

ENTÊTE A4 RECTO

Fenêtres-portes-moustiquaires
Avenue des Champs-Montants 10b
2074 Marin | T 032 727 19 19 | F 032 727 19 10
info@mddiffusion.ch | www.mddiffusion.ch

VERALUPLAST SA
Z. I. Moulin du Choc B
CH-1122 Romanel-sur-Morges
T +41(0)21 869 99 70
 F +41(0)21 869 99 74
info@veraluplast.ch
www.veraluplast.ch

ZURBUCHEN FRÈRES SA
Z. I. Le Marais 4 | 1312 Eclépens
Tél. 021 866 06 40 | Fax 021 866 06 48
info@zurbuchensa.ch
www.zurbuchensa.ch

 HI-MACS® NATURAL ACRYLIC STONE TM

KLÄUSLER ACRYLSTEIN AG
Hardstrasse 10 | 8303 Bassersdorf
T 044 825 31 79 | F 044 825 39 77 
www.himacs.ch | info@himacs.ch

 HUISSERIES

KELLER ZARGEN SA
St. Gallerstrasse 11 | 8353 Elgg
T 021 883 11 40 | F 021 883 11 49 | M 079 384 71 59
fey@kellerzargen.ch | www.kellerzargen.ch

 ISOLATIONS

BEST WOOD SCHNEIDER GMBH
Isolations en fibre de bois/systèmes de façade à 
crépir/systèmes d’étanchéité de toiture
Weinfelderstrasse 29a | 8560 Märstetten TG
T +41 71 918 79 79 | F +41 71 918 79 78
info@schneider-holz.com |  www.schneider-holz.com
Conseil et vente pour la Suisse romande
Laurent Goncerut 079 637 50 20
Laurent.goncerut@schneider-holz.com

SAGER SA | ISOLATIONS
Dornhügelstrasse 10 |  5724 Dürrenäsch
T +41 62 767 87 87 | F +41 62 767 87 80
info@sager.ch | www.sager.ch
Conseils et vente pour la suisse romande:
Yves Mottaz + 41 79 657 42 34
yves.mottaz@sager.ch

 JOINTS D’ÉTANCHÉITÉ

HANNO (SCHWEIZ) AG
Gewerbestrasse 10 | CH-4450 Sissach
T 061 973 86 02 | F 061 973 86 03 | www.hanno.ch
Votre conseiller en Suisse romande:
Christophe Mercier | 076 364 52 77
christophe.mercier@hanno.ch

MK-DICHTUNGS AG
Profilé de caoutchouc et matières synthétiques
Grenzweg 3 | CH-5726 Unterkulm
T 062 768 70 80 | F 062 768 70 81
www.pœsia.ch | mk-ag@pœsia-gruppe.ch
shop. mk-dichtungen. ch

 PORTES FINIES

HERHOLZ AG
St. Gallerstrasse 11
8353 Elgg
T 056 484 60 00
F 056 484 60 60
mail@herholz.ch | www.herholz.ch

 PRODUITS EXTÉRIEURS 
 IMPRÉGNATIONS | LASURES

Compétence pour surfaces en bois

TONET AG
Bodenackerstrasse 27 | 4657 Dulliken
T 062 295 09 11 | F 062 295 09 55
verkauf@tonet.ch | www.tonet.ch

 REVÊTEMENT INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

ALPIN MASSIVHOLZ AG
Lames de façade / Lames de terrasse 
Lames intérieur / Plancher massi
Aufeldstrasse 9 | Untersiggenthal | 5300 Turgi
T 056 424 24 14 |  F 056 424 24 28
alpin@alpin-massivholz.ch |  www.alpin-massivholz.ch

 CONSTRUCTIONS EN BOIS

 TAILLE DE CHARPENTE

ATELIER Z SÀRL
Rte de St-Denis 30
1117 Grancy
T 021 861 15 02
 contact@atelierz.ch
 www.atelierz.ch

Entre-deux-Bolles 3 
2117 La Côte-aux-Fées
T 032 865 11 28
roger@buchs-freres.ch 
gael@buchs-freres.ch CHARPENTERIE SA

UNE SOLUTION COMPLÈTE
POUR TOUS VOS PROJETS

TAILLÉS  SUR-MESURE
Charpente / Couverture pour tous types

de construction
Étude de projets / plans virtuels
Taillage de vos projets sur CNC

Rénovation, création, façade, isolation
Menuiserie / rénovation intérieur

Bois Suisse et régional

DÉNÉRIAZ CONSTRUCTION BOIS SA
Rte de Riddes 101 
1950 Sion
T 027 203 35 91
F 027 203 35 42 
jr@deneriaz.com 
www.deneriaz.com

ROTH BURGDORF AG
Buchmattstrasse 39 
3400 Burgdorf
T 034 429 20 20
 F 034 429 20 21
info@rothburgdorf.ch
 www.rothburgdorf.ch

 TAILLE DE CHARPENTE CNC K3

A. FOURNIER EXPL. SA
Constructions en bois
Bureau d’étude
1950 Sion
T 027 203 31 34
a.fournier.cie@bluewin.ch
 www.fourniercharpente.ch

GROUPE CORBAT GLOVELIER SA
Scierie-charpente-caisserie
Rue de la Gare 28
2855 Glovelier
T 032 427 04 04
info@groupe-corbat.ch
 www.groupe-corbat.ch

GRAZ SA CONSTRUCTIONS BOIS
ZI. Budron H 15
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 653 49 04 
F 021 653 49 03
info@grazsa.ch 
 www.grazsa.ch
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 TAILLE DE CHARPENTE  
 ET ESCALIERS CNC

ATELIER PASCHE & DUBATH SA
Constructions d’escaliers,  
charpente, rénovation
Rte des Grands Bois 7
1663 Epagny
T 026 921 22 44
F 026 921 31 12
info@escalier.ch
www.escalier.ch

ISOFUTUR SA
Entreprise générale,  
menuiserie-charpente-
ferblanterie-couverture
Champ Paccot 4 
1627 Vaulruz
T 026 912 26 46
F 026 912 03 65
info@isofutur.ch 
www.isofutur.ch

 VERRE

 ACILUX® | FLOATLUX® | GALVOLAM®  
  GRID ET CLEANSHOWER ®

GALVOLUX SA
Technique du verre et du miroir
Via Strecce 1
6934 Bioggio
T 091 610 55 11 
F 091 610 55 22
info@galvolux.com
www.galvolux.com

 CLOCHES | CRÉDENCES | DOUCHES | 
 MIROIRS | FEUILLETÉS | TREMPÉS

SAVOY VERRE SÀRL
Route de l’industrie 3

1072 Forel (Lavaux)

T 021 946 07 70

info@savoy-verre.ch

www.savoy-verre.ch

Instagram : savoyverre

 FERREMENTS | QUINCAILLERIE
 ELEMENTS POUR MEUBLES

 FERREMENTS | QUINCAILLERIE

BEAT BUCHER SA
Konstanzerstr. 58
8274 Tägerwilen
T +41 71 666 71 71
F +41 71 666 71 00
info@bucherweb.ch
www.bucherweb.ch

GRETSCH-UNITAS SA
Industriestrasse 12
Postfach
3422 Rüdtligen bei Kirchberg
T 034 448 45 45
F 034 445 62 49
info@g-u.ch
www.g-u.ch

HASLER + Co SA
Route de Porrentruy 33 | 2800 Delémont
T 032 421 09 09
Route de Noyeraya 20 | 1870 Monthey
T 024 473 61 10 | info@hasler.ch | www.hasler.ch

HÄFELE SUISSE SA
Route de Prilly 21 | 1023 Crissier
T +41 (0)21 632 81 81
vente@haefele.ch | www.haefele.ch

H. SCHNEUWLY SA
Faubourg du Jura 1 | 2502 Bienne
T 032 322 49 39 | F 032 322 31 45
info@hsbbiel.ch | www. hsbbiel.

IMMER AG
Bureau suisse-romande | T 026 341 01 70
romandie@immerag.ch | www.immerag.ch  
Responsable Charpente | Marcel Trachsel
T 079 435 70 48 | mtrachsel@immerag.ch
Responsable Menuiserie | Pierre Rody
T 026 341 01 10 | prody@immerag.ch

JOGGI AG
Friedhofweg 4 | 3280 Morat
T 026 672 96 96 | F 026 672 96 80
joggi@joggi.ch | www.joggi.ch

KOCH GROUP AG
Ch. des Mosseires 63

1630 Bulle

T 026 919 40 00

F 026 919 40 01

bulle@koch.ch

www.koch.ch

OPO OESCHGER SA
Ch. de Longemarlaz 6
1023 Crissier
T 021 632 82 32
F 0848 802 077
crissier@opo.ch
www.opo.ch

QUINCAILLERIE DU LÉMAN SA
Rue de l’Industrie 58
CP 383
1030 Bussigny-près-Lausanne
T 021 706 00 50 
F 021 706 00 55

QUINCA SA
Ferrements-visserie-outillage-sécurité
Pré-Monsieur 1 | 2942 Alle
T 032 625 20 00 | F 032 625 20 01
Info@quinca.ch | www.quinca.ch
Shop: www.shop-quinca.ch

SFS UNIMARKET AG
Ferrements
Z. I. Champ Cheval 1 | 1530 Payerne
T 026 662 36 29 | F 026 662 36 17
ferrements@sfs.ch | www.sfs.ch

WERK14 SA
Espagnolettes et fabrications spéciales
Fabrikstrasse 14 | 3455 Grünen | T 034 432 41 11
beschlaege@werk14.ch | www.werk14.ch

 MATERIEL ASSEMBLAGE | FINITIONS

 ADHÉSIFS ET COLLES

JOWAT SWISS AG
Schiltwaldstrasse 33 | 6033 Buchrain (LU) Schweiz
T +41 (0)41 445 11 11 | F +41 (0)41 440 23 46
info@jowat.ch | www.jowat.ch

PERMAPACK AG
Business Unit Construction
Reitbahnstrasse 51 | CH-9401 Rorschach
T +41 71 844 12 12 | F +41 71 844 12 13
bau@permapack.ch | www.permapack.ch

 ASSEMBLAGE | RÉNOVATION
 RENFORCEMENT

RENOANTIC SA
Chemin des Mosseires 65 | CP | 1630 Bulle
T 021 944 02 54 | info@renoantic.ch | www.renoantic.ch

 ÉQUIPEMENTS POUR VERNIS

DIMATEC SA
Chemin de la Verseuse 3 | 1219 Aïre – Genève
T 022 796 44 44 | F 022 796 66 30
info@dimatec.ch | www.dimatec.ch

 MACHINES | OUTILS | EQUIPEMENTS

 ABRASIFS

KÜNDIG ABRASIFS SA
Hofstrasse 95 | 8620 Wetzikon
T 043 477 30 00 | F 043 477 30 09
info@kuendig.ch | www.kuendig.ch
Votre interlocutrice: Mme Nathalie Chablais
Tél. 079 271 82 48

 ASPIRATION COPEAUX | PEINTURE
 PRESSE À BRIQUETTES

HÖCKER POLYTECHNIK SA
Böltschi 5
6023 Rothenburg | www.hœcker-polytechnik.ch
Romuald Choulet | Portable 079 947 69 90
rc@hœcker-polytechnik.ch

Téléphone  +41 41 919 90 20
Téléfax +41 41 919 90 25

info@ineichen.ch
www.ineichen.ch

Luzernerstrasse 26
CH-6294 Ermensee

Ineichen SA
Machines et installations
pour Bois et Plastique  www.ineichen.ch

Flexibilité, service rapide
MAVENT SA
Pour les déchets de bois:
-Fabrication de ventilateurs et installation d’aspiration, 
matériel robuste, qualité éprouvée, grand stock  
de pièces détachées
- Chauffage à bois et solaire
Route de Morat | 1784 Courtepin
T 026 684 04 60 | F 026 684 04 58
info@mavent.ch | www.mavent.ch

 MACHINES À BOIS | AGENCEMENT 
 D’ATELIERS | OUTILS

Affûtage, vente et fabrication d’outils 
de coupe toutes marques
ALBERT DESCLOUX SA
Ch. de la Montagnetta 8
1647 Corbières
T 026 915 22 15 | F 026 915 02 15
contact@desclouxsa.ch
www.desclouxsa.ch

ARTESA SA
Ch. de l’Islettaz 2
Bâtiment C1 
1305 Penthalaz
T 021 811 34 34
F 021 811 34 35
info@artesa.ch www.artesa.ch

BIESSE SCHWEIZ GMBH
Luzernerstrasse 26 
6294 Ermensee
T 041 399 09 09
info@biesse.ch
www.biesse.ch

ARTHUR BRÜNDLER AG
Machines, installations d’aspiration, services  
technique de fixation avec Bostitch, financement 
75 ans d’expérience
15 techniciens en Suisse
50 000 pièces de rechange
Ronstrasse 
6030 Ebikon / Lucerne
Tél. 041 445 01 20 
Fax 041 445 01 30 
info@bruendler.ch 
 www.bruendler.ch

ETIENNE SERVICE & VENTE SARL
Machines à bois et équipements
Rue des Noirettes 32 
1227 Carouge GE
T 022 301 16 49
079 176 61 64
contact@etienne-sv.ch
www.machines-a-bois.ch
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HM-SPOERRI SA
Weieracherstrasse 9 
8184 Bachenbülach
T 044 872 51 00 
info@hm-spœrri.ch
www.hm-spœrri.ch

HOMAG (SCHWEIZ) AG
Haldenstrasse 5 | 8181 Höri| T 044 872 51 51
F 044 872 51 52 | info-schweiz@homag.com

Téléphone  +41 41 919 90 20
Téléfax +41 41 919 90 25

info@ineichen.ch
www.ineichen.ch

Luzernerstrasse 26
CH-6294 Ermensee

Ineichen SA
Machines et installations
pour Bois et Plastique  www.ineichen.ch

LEITZ GMBH | LEITZ GMBH
Outils et systèmes d’outils pour le travail  
du bois et du plastique
Hardstrasse 2 | CP 448 | 5600 Lenzburg
T 062 886 39 39 | F 062 886 39 40
leitz@die.leitz. org | www.leitz.org

Fabrication d’outils / systèmes d’outils
LEUCO AG
Neudorfstrasse 69| CH-9430 St. Margrethen
T 071 747 80 80 | F 071 747 80 74
nfo@leuco.ch |  www.leuco.ch

Affûtage et vente  
d’outils de coupe
Réparations,  
service dépannage 
machines

NOVELCOUPE SÀRL
Rue des Noirettes 32
1227 Carouge GE
T 022 342 21 84
taillefert@novelcoupe.ch
www.novelcoupe.ch

Outils pour l’usinage de bois massif
Hofstrasse 1 | 8181 Höri bei Bülach
T 044 863 75 11  | F 044 863 75 12
www.œrtli.ch | info@œrtli.ch

Outils de coupe et affûtage toutes marques
PG OUTILS | A Vesin 22 | 1483 Vesin
T 079 830 76 56 | F 026 660 12 50
g.pillonel01@bluewin.ch  | www.desclouxsa.ch

H. STRAUSAK SA
Centre de machines à travailler le bois
2554 Meinisberg / Biel-Bienn
T 032 377 22 22 | F 032 377 23 11
info@strausak-ag.ch | www.strausak-ag.ch

WEINIG HOLZ-HER SCHWEIZ AG
Industriestrasse 19 | CH -  6034 Inwil
T +41 (0)41 449 90 90| F +41 (0)41 449 90 99
info@weinig-holzher.ch| www.weinig-holzher.ch

 MACHINES DE LEVAGE | MANUTENTION

BERNARD FREI & CIE SA
Vente et location – Manitou – Bobcat – Giant
Rue des Moulins 22 | 2114 Fleurier
T 032 867 20 20 | F 032 867 20 30
info@bernardfrei.ch| www.bernardfrei.ch

 ÉCLAIRAGE | LUMINAIRES

 ÉCLAIRAGE | LUMINAIRES

STÖRI LICHT AG
Erlenweg 3  |  8754 Netstal
T 055 654 12 00  |  F 055 654 12 01
info@stoeri-licht.ch  |  www. stoeri-licht.ch

 AGENCEMENTS

 CUISINES | SALLES DE BAINS
 AGENCEMENTS

FORMEX AG
Décors et faces modernes de cuisine, 
salle de bains, agencement
Grüngenstrasse 19 | 4416 Bubendorf
T 061 935 22 11 | info@formex.ch
www.formex.ch

 DIVERS | SERVICES

 CONSEILS TECHNIQUES ET EXPERTISES

CEDOTEC-LIGNUM
Promotion et conseils techniques pour le bois
En Budron H6 | CP 113 | 1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 652 62 22 | F 021 652 93 41
cedotec@lignum.ch | www.lignum.ch/fr

 MONTAGE EN MENUISERIE

DIETSCHE MONTAGEPROFIS AG
Nous assemblons tout. À tout moment et partout.  
l’aménagement intérieur, cuisines, portes, fenêtres 
et façades.
Route du Crochet 14 | 1762 Givisiez
T 058 100 03 70 | info@montageprofis.ch
www.montageprofis.ch

 TEINTES | VERNIS ET COULEURS

BOSSHARD-FARBEN AG
Ifangstrasse 97 | 8153 Rümlang /Suisse
T 044 817 74 74 | bosshard@bosshard-farben.ch
www.bosshard-farben.ch

VOTTELER AG (ROMANDIE)
Av. des Grandes-Maresches 110  | 1920 Martigny
T 079 293 85 89 | F 024 471 10 18
ch.info@votteler.com | www.votteler.com

WERNER BIERI AG
Kreuzlingerstrasse 79 | 8590 Romanshorn
T 071 466 09 90|  F 071 466 09 99
info@bieriholzlacke.ch | www.bieriholzlacke.ch

 LOGICIEL DE CFAO

CADWORK SA
Solutions logicielles 3D pour la construction,  
de la conception à la production
Route du Devin 2 | 1623 SEMSALES
T +41 21 943 00 40 | admin@cadwork-04.ch
www.cadwork.com

W PROGRAMMATION
Distributeur Alphacam et Alphacam Art
2735 Malleray
T 032 491 65 30
sales@mwprog.ch
www.mwprog.ch

Logiciel 3D CAO/FAO intuitif pour la construction 
bois, la construction des escaliers et la couverture 
métallique et ferblanterie
SEMA BUREAU BESANÇON Thomas Brouillett
23, Rue Maréchal Leclerc | FR-25390 Flangebouche
T +33 381 43 10 51 | Portable +33 686 38 71 46
info@sema-soft.ch |  www.sema-soft.ch

 LOGICIEL DE FACTURATION ET GESTION

TRIVISO ERP – TRIVISO SA
Hauptbahnhofstrasse 8 |  4501 Solothurn
T 032 628 20 80 | F 032 628 20 81
solothurn@triviso.ch | www.triviso.ch

 LOGICIELS DE GESTION INTÉGRÉS
 ERP-DAO

BORM-INFORMATIK SA
Schlagstrasse 135 | Case postale 58 | 6431 Schwyz
T 041 817 79 88 | borm.fr@borm.ch  |  www.borm.swiss

 PLANIFICATION CONSTRUCTIONS BOIS

INGÉNIEUR BOIS, GÉNIE PARASISMIQUE,
PROTECTION INCENDIE, PLANIFICATION
DE CONSTRUCTIONS BOIS
Franquemont 8A | CH-2350 Saignelégier
T 032 544 73 19 | Portable 079 395 24 55
info@dnm-ing.ch | www.dnm-ing.ch

Inscription dans les pages Bonnes Adresses

Entrée simple pour une année dans la revue et en ligne 
(12 parutions): CHF 300. –

Entrée avec ajout du logo 4c pour une année dans la revue et en ligne 
(12 parutions): CHF 350. –

Possibilité d’insérer une entrée en cours d’année. Choix libre de la rubrique.

Pour toute inscription et information: 
Nathalie Bocherens 
Rédactrice en Chef IDB 
T 021 657 04 17, idb@frecem.ch

Timbatec est votre partenaire pour 
- Ingénierie bois
- Protection incendie
- Physique du bâtiment
- Développement de produit

Timbatec ingénieur bois SA
Avenue de la Gare 49 • 2800 Delémont  
Tel: +41 58 255 15 40 • www.timbatec.ch
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FRIBOURG

Mutations

Panchaud & Filipe Sàrl, à Villaz, CHE-167.470.351 
(FOSC du 09.01.2020, p. 0/1004800018). Per-
sonnes radiées : Panchaud Gérard Georges, 
associé, 100 parts de CHF 100, gérant, 
président, signature individuelle ; Azenha 
Filipe Nélio Manuel, associé, 100 parts de 
CHF 100, gérant, signature individuelle. 
Nouvelles personnes inscrites : Kessler 
holding SA (CHE-186.985.526), à Gibloux, 
associée, 200 parts de CHF 100 ; Kessler 
Jean-Daniel, de Fribourg, à Gibloux, gérant, 
signature individuelle.

Puissance 4 SA, à Cugy (FR), CHE-106.268.961 
(FOSC du 04.04.2016, p. 0/2756875). Adresse 
précise : A Vesin 63, 1483 Vesin. Personne 
radiée : Fiduconsult Fribourg SA (CHE-
105.821.542), organe de révision. Nouvelle 
personne inscrite : Fiduciaire Cuennet Sàrl 
(CHE-115.389.670), à Bulle, organe de révision.

Radiations

Abohanan Modern Wood, à Tafers, CHE-
302.914.668 (FOSC du 10.08.2022, p. 
0/1005538409). Aucune opposition motivée 
n'ayant été présentée contre la radiation, cette 
entité juridique est radiée d'office, confor-
mément aux dispositions de l'art. 159a ORC.

Bernard Drompt, à Corbières, CHE-106.804.670 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225826). L'en-
treprise individuelle est radiée par suite de 
cessation d'activité.

CIMEN Charpente, à Düdingen, CHE-
300.837.258 (FOSC du 05.08.2022, p. 
0/1005535756). Aucune opposition motivée 
n'ayant été présentée contre la radiation, cette 
entité juridique est radiée d'office, confor-
mément aux dispositions de l'art. 159a ORC.

Menuiserie Marmy Sàrl en liquidation, à 
Belmont-Broye, CHE-106.543.280 (FOSC 
du 22.08.2017, p. 0/3707833). La liquidation 
de la société étant terminée, cette entité 
juridique est radiée.

Roland Kolly, à La Roche, CHE-107.773.629 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225826). Son 
titulaire étant décédé, l'entreprise individuelle 
est radiée d'office, conformément aux dis-
positions de l'art. 153 ORC.

GENEVE

Nouvelles inscriptions

Parra Ebénisterie, à Vernier, Chemin J.-Ph.-
De-SAUVAGE 37, 1219 Châtelaine, CHE-
310.961.859. Nouvelle entreprise individuelle. 
Titulaire : Parra Léo, de Bubikon, Onex avec 
signature individuelle. But : menuiserie, ébé-
nisterie, restauration, création et construction 
de meubles, planification et conduite de 
travaux se rapportant au bâtiment.

O.G MENUISERIE, Orelien Gilles, à Genève, 
Avenue Rosemont 12, 1208 Genève, CHE-
177.972.217. Nouvelle entreprise individuelle. 
Titulaire : Gilles Orelien, de France, à Sciez, 
FRA avec signature individuelle. But : tous 
travaux liés à la menuiserie, à l'ébénisterie, 
à l'entretien et à la rénovation des bâtiments 
ainsi que tous travaux liés à ce domaine.

Mutations

Arc-en-Ciel, SCHIRA Sébastien, à Meyrin, 
CHE-104.449.457 (FOSC du 19.12.2013, p. 
0/7225832). Nouvelle adresse : Rue de Veyrot 
14, 1217 Meyrin.

ATC Menuiserie Sàrl, à Meyrin, CHE-219.034.947 
(FOSC du 11.05.2021, p. 0/1005178228). La 
société est dissoute par suite de faillite pro-
noncée par jugement du Tribunal de première 
instance du 26.09.2022, avec effet à partir 
du 26.09.2022 à 14 :15. Par conséquent, sa 
raison sociale devient : ATC Menuiserie Sàrl, 
en liquidation.

Bo Travaux Sàrl, à Genève, CHE-477.423.627 
(FOSC du 08.06.2022, p. 0/1005490915). Suite 
à l'arrêté du conseil d'Etat du 9 mars 2022, 
l'adresse devient : rue Cécile-Biéler-Butticaz 
13, 1207 Genève.

DALIN CONSTRUCTION SARL, à Genève, 
CHE-172.562.579 (FOSC du 05.05.2022, p. 
0/1005466561). Suite à l'arrêté du conseil 
d'Etat du 9 mars 2022, l'adresse devient : 
rue Cécile-Biéler-Butticaz 5, 1207 Genève.

Nasser Beressa, à Genève, CHE-100.789.256 
(FOSC du 12.05.2016, p. 0/2829599). Suite 
à l'arrêté du conseil d'Etat du 9 mars 2022, 
l'adresse devient : rue Cécile-Biéler-Butticaz 
5-7, 1207 Genève.

POLYBOIS SA, à Genève, CHE-450.232.112 
(FOSC du 16.07.2020, p. 0/1004939059). 
Les pouvoirs de Etienne Pascal sont radiés.

Versailles Menuiserie, à Genève, CHE-
157.664.066 (FOSC du 03.08.2016, p. 
0/2986215). Suite à l'arrêté du conseil d'Etat 
du 9 mars 2022, l'adresse devient : rue Cé-
cile-Biéler-Butticaz 5, 1207 Genève

JURA

Radiations

Francis Spart, Menuiserie - Charpenterie, à 
Courrendlin, CHE-105.055.032, entreprise 
individuelle (No. FOSC 5 du 09.01.2019, Publ. 
1004537756). Raison radiée par suite de 
cessation d'activité.

Pierre-Alain Sautebin, à Courroux, CHE-
106.642.019, entreprise individuelle (No. 
FOSC 152 du 09.08.2006, p.7, Publ. 3500878). 
Raison radiée par suite de cessation d'activité.

NEUCHATEL

Nouvelles inscriptions

Le Batandier menuiserie construction générale 
Sàrl, à Val-de-Travers, Buttes, Le Faubourg 
32, 2115 Buttes, CHE-213.076.858. Nouvelle 
société à responsabilité limitée. Statuts du 
04.10.2022. But : menuiserie, construction 
générale. Prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d’emption : 
selon statuts. Capital social : CHF 20'000. 
Les modalités de transfert des parts sociales 
dérogent à la loi selon les statuts. Associé : 
Burri Willy Raoul, de et à Val-de-Travers, avec 
200 parts sociales de CHF 100, lequel est 
en outre gérant avec signature individuelle. 
Organe de publication : Feuille officielle 
suisse du commerce. Communications aux 
associés : par écrit ou courrier électronique. 
Selon déclaration du 04.10.2022, la société 
n'est pas soumise à un contrôle ordinaire et 
a renoncé à un contrôle restreint.

VALAIS

Mutations

Balet & Roux SA, à Sion, CHE-373.730.739, 
société anonyme (No. FOSC 121 du 25.06.2020, 
Publ. 1004920650). Personne(s) et signature(s) 
radiée(s) : Fiduciaire Fidag SA, succursale de 
Sion (CH-626.9.000.622-7), à Sion, organe de 
révision. Selon déclaration du 29.08.2022, il 
est renoncé à un contrôle restreint.
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Radiations

Albasini & Grichting, Menuiserie-Ebéniste-
rie-Charpente en liquidation, à Chalais, CHE-
107.001.484, société en nom collectif (No. FOSC 
135 du 15.07.2021, Publ. 1005250472). Liquidation 
terminée, raison de commerce radiée.

Fusion Bois MV Sàrl en liquidation, à Nendaz, 
CHE-115.437.895, société à responsabilité 
limitée (No. FOSC 140 du 22.07.2020, Publ. 
1004943104). Liquidation terminée, raison 
de commerce radiée.

MCG Menuiserie Constructions Gene-
rale Angelo Grözinger, in Salgesch, CHE-
245.888.091, Einzelunternehmen (SHAB Nr. 
111 vom 10.06.2022, Publ. 1005493010). Der 
Geschäftsbetrieb hat aufgehört. Die Firma 
wird von Amtes wegen gelöscht.

VAUD

Nouvelles inscriptions

Odenwald Charpenterie, à Lausanne, Route 
du Châtelard 56, 1018 Lausanne, CHE-
145.667.922. Titulaire : Odenwald Tim, de 
et à Lausanne avec signature individuelle. 

But : exploitation d'une entreprise dans le 
domaine du bâtiment, notamment dans les 
petits travaux de charpente et de pose de 
menuiserie intérieure.

Robin Chevalley, à Puidoux, Chemin de la 
Vergnaulaz 8, 1070 Puidoux, CHE-240.727.865. 
Nouvelle entreprise individuelle. Titulaire : 
Chevalley Robin, de Montanaire, à Puidoux 
avec signature individuelle. But : toute activité 
dans le domaine de la menuiserie et de la 
charpenterie ; entretien et rénovation dans 
le domaine du bâtiment.

Mutations

Buzer Charpente Réalisations Sàrl, à Blonay 
- Saint-Légier, CHE-134.898.156 (FOSC du 
06.05.2022, p. 0/1005467940). Par décision 
du Tribunal de l'arrondissement de l'Est vau-
dois du 04.10.2022, la société a été déclarée 
en faillite par défaut des parties avec effet 
à partir du 04.10.2022, à 16h00. La raison 
de commerce devient : Buzer Charpente 
Réalisations Sàrl en liquidation.

César Garcia menuiserie Sàrl, à Nyon, 
CHE-109.455.175 (FOSC du 18.07.2022, p. 
0/1005523403). Garcia César, sans signa-
ture, lequel n'est plus associé, cède ses 590 
parts de CHF 100, par 295 parts de CHF 

100, chacun, à Pedreira Davide et à Reisyan 
Dylan, nouveaux associés. Garcia Thérèse, 
sans signature, laquelle n'est plus associée, 
cède ses 10 parts de CHF 100, par 5 parts 
de CHF 100, chacun, à Pedreira Davide et à 
Reisyan Dylan. Pedreira Davide et Reisyan 
Dylan sont désormais titulaires, chacun, de 
300 parts de CHF 100.

Christen Bois S.A., à Penthaz, CHE-106.976.420 
(FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). Statuts 
modifiés le 08.09.2022. Nouvelle raison de 
commerce : Cap SA, Centre artisanal de 
Penthaz.

Marcel Golaz, à Bourg-en-Lavaux, CHE-
102.972.742 (FOSC du 19.12.2013, p. 0/7225834). 
Le président du Tribunal d'arrondissement 
de l'Est vaudois a ordonné la liquidation de 
la succession répudiée du titulaire de cette 
entreprise individuelle par l'Office des faillites 
le 22.08.2022.

Radiations

MCM Christian Monnier Sàrl en liquida-
tion, à Vaulion, CHE-114.443.120 (FOSC du 
24.05.2022, p. 0/1005481148). La procédure 
de faillite ayant été clôturée le 21.09.2022, la 
société est radiée d'office, conformément à 
l'art. 159a, al. 2, let. b ORC.

PETITES ANNONCES

Vous aimez le contact humain ?
Vous avez de très bonnes connaissances techniques en menuiserie ?

Alors venez nous rejoindre !

Nous cherchons un (e) technico-commercial en menuiserie

Qui connait en priorité le domaine des portes et soit force de proposition 
pour guider et aider nos clients (EG, architectes, MO).
II doit pouvoir présenter nos meilleurs produits, répondre à des demandes 
d'offre et soumission et pouvoir les défendre en séance avec le support 
éventuel de notre directeur commercial.

Votre profil :
Issue de la filière bois, vous avez une bonne expérience dans la menuiserie 
générale (portes et armoires).
Vous pouvez démontrer une expérience réussie dans un poste similaire et 
avez une bonne connaissance technique.
La responsabilité du chiffrage de grands objets et les défis techniques 
vous motivent.
Dynamique et plutôt intrapreneur dans l'âme, vous pouvez vous intégrer 
dans une équipe et transmettre de manière précise les dossiers pour 
mise en exécution.

Cahier des charges 
•  Analyse de soumissions de menuiseries pour d’importants volumes 

(porte, armoires, divers)
•  Recherche de fournisseurs et demandes d'offres
•  Proposition de solutions techniques
•  Contacts réguliers avec la clientèle (Entreprises Générales, Architectes 

et Clients finaux)
•  Etablissement de soumissions et devis
•  Transmission des dossiers au bureau technique

Nous offrons :
• Une grande variété de projets essentiellement à Genève, mais égale-

ment en Romandie
• Une bonne autonomie
• Possibilité d’évolution en interne
• Stabilité d'une entreprise de renommée bien établie à Genève

Lieu de travail
• Thônex, Genève

nous avons tout pour 
mettre en lumière
votre message

Fribourg | Bulle | Payerne | Montreux  

17
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PUBLICITÉ

L’assurance des chefs d’entreprise de la Suva offre une protec-
tion financière unique en son genre aux personnes exerçant une
activité lucrative indépendante en cas de maladies profession-
nelles et d’accidents du travail ou durant les loisirs. Les membres
de la famille travaillant dans l’entreprise sans percevoir de salaire
soumis à l’AVS peuvent également en bénéficier. Infos complé-
mentaires: www.suva.ch/chefsentreprise.

Moins de tracas pour
les indépendants.

Demandez

une offre:

0848 820 820

SuvaRisk_Gips_220x72_f_coa_0001 1 18.01.18 10:58

Notre représentant pour la Suisse romande:
Ch. Michoud 079 503 17 62
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La FRECEM est l’association faîtière romande des entreprises de charpenterie, d'ébénisterie et de 
menuiserie. Elle chapeaute les 7 associations cantonales de la branche. Elle développe ses activités dans 
de très nombreux domaines, notamment dans la formation professionnelle, la convention collective de travail 
romande, la santé – sécurité au travail, la promotion des métiers, la communication et assure la coordination 
de ces activités au niveau romand et national. 
 
Afin de soutenir son engagement au profit des formations professionnelles dans le domaine de la 
charpenterie, ébénisterie et menuiserie, la FRECEM recherche un/une : 
 
SECRETAIRE DE FORMATION À 100% 
 
Vos missions  
 

§ Vous organisez et coordonnez les cours et examens dans les formations supérieures de menuisier-
ébéniste et charpentier. 

o Coordination des différentes commissions. 
o Coordination avec les différents partenaires de formation en Suisse allemande.  
o Mise en page des documents d’examens. 

§ Vous préparez et organisez les séances en lien avec les formations de menuisier-ébéniste et 
charpentier (réservations salles, hôtels, restaurants, préparation de documents, prise de PV). 

§ Vous créez, mettez en page et relisez des documents officiels. 
§ Vous gérez la commande des classeurs pour la formation. 
§ Vous effectuez toute tâche inhérente au secrétariat du département de la formation. 

o Vous gérez la centrale téléphonique du département. 
o Vous gérez le courrier entrant et sortant du département. 

 
Votre profil  
 

§ Vous êtes en possession d’un CFC d’employé/e de commerce ou d’un titre jugé équivalent. 
§ Vous justifiez 3 ans d’expérience au minimum dans une fonction similaire.  
§ Vous avez de très bonnes connaissances de l’allemand ou du suisse-allemand (B2). 
§ Vous possédez des connaissances informatiques approfondies (suite Office etc…). 
§ Vous êtes à l’aise avec le fait de travailler sur différents logiciels.  
§ Vous avez la capacité d’alterner les sujets rapidement et faites preuves de flexibilités (multi-tâches). 
§ Vous êtes autonome, efficace, organisé(e) et faites preuve d’esprit d’initiative. 
§ Vous êtes doté(e) d’une capacité d’analyse et de synthèse élevée. 
§ Votre esprit d’équipe est l’une de vos principales qualités. 

 
Notre offre  
 

§ Un cadre de travail agréable. 
§ La possibilité de suivre des formations continues. 
§ Excellentes conditions de travail (possibilité de télétravail, horaires, vacances, etc.).  
§ Des prestations sociales avantageuses. 

 
Entrée en fonction  
 

§ De suite ou à convenir 
 

Lieu de travail  
 

§ Le Mont-sur-Lausanne 
 
Nous nous réjouissons de recevoir votre offre accompagnée des documents usuels à l’adresse e-mail 
suivante : info@frecem.ch 
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IMPRESSUM

FRECEM :  
En Budron H6 
1052 Le Mont-s/Lausanne 
T  021 652 15 53 
F  021 652 15 65 
idb@frecem.ch  
www.frecem.ch 

Editeur : Secrétariat de la FRECEM

Directeur FRECEM : Daniel Bornoz

Rédactrice en chef :  
Nathalie Bocherens  |  T  021 657 04 17

Comptabilité :  
Sandra Gobalet |  T  021 657 04 15

Responsable form. prof.: Michaël Martins 

Responsable form. initiale: Gilles Dumuid

Secrétaire formation: Lara Ianni

Secrétaire direction: Claire Vulliamy

Secrétaire d'exploitation: Léane Hauser

Apprentie : Mara Lorini

Tirage : 1850 exemplaires  |  12 fois par an

Imprimerie : media f imprimerie SA

Abonnement annuel : CHF 80.– + TVA 2,5%  
Etranger : CHF 90.–

Disposition pour abonnement : Si aucune 
résiliation écrite n’est transmise au service 
clientèle de la maison d’édition au plus tard 
30 jours avant la fin de l’abonnement annuel, 
ce dernier se prolonge automatiquement 
d’une année. Le non-paiement de la facture 
n’a pas valeur de résiliation.

DANS LE NUMÉRO
DE DÉCEMBRE 2022

CONCOURS
ARC AWARD
2022

PROCHAINEMENT

PUBLICITÉ

Industriestrasse 62  |  CH-4657 Dulliken 
T +41 62 295 54 34  |  www.hebgo.ch  |  verkauf@hebgo.ch

Joint creux HEBGO, qualité Silicone

en rouleaux de 50 m, noirNo 520

Joint à lèvre HEBGO, qualité Silicone

en rouleaux de 50 m, noir et brun argileNo 620

HEBGO CLASSIC NOUVEAU AUSSI EN SILICONE
utilisé dans la protection contre l’incendie
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Les nouveaux collaborateurs sont exposés à 50 % 
de plus de risques d‘accident. Les employés sont 
responsables de ton bon départ dans l‘entreprise.

• Nous nous tenons à ta disposition pour toute question
• Nous attirons ton attention sur les dangers en entreprise
• Nous t‘offrons notre aide

Pour les nouveaux 
collaborateurs:
Tu te sens mal à 

l‘aise ou mal intégré? 
Dis STOP et réagis!

Nous t‘aiderons 
volontiers.

NOUS SOMMES 
         À TA DISPOSITION!

NOUVEAUX 
COLLABORATEURS

INTÉGRER LES

EN TOUTE 
SECURITÉ

RZ_SIKO_Plakat_2016_F.indd   1 11.03.16   09:45

www.setrabois.ch
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